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RESUME NON TECHNIQUE 

 

Nom du projet : Projet de construction et de bitumage de la route régionale n°11 (RR11) Kolinka (Emb. 

RN20) – Niégo – Fara – Poura – Poura Carrefour (Emb. RN01) longue de 92 Km. 

Pays : Burkina Faso 

Numéro du projet : ……. 

 

Introduction  

Le développement des infrastructures routières constitue un pilier capital pour l'atteinte des objectifs de 

développement. A cet effet, et en vue de répondre à la récurrente problématique de mobilité et de fluidité 

du trafic sur les axes routiers, mais également de la sécurité des usagers de la route ainsi que celle des 

riverains, le Gouvernement dans son programme de modernisation du réseau routier national, envisage 

des actions diverses dont la construction et le bitumage de la route régionale n°11 (RR11) avec l’appui 

de la Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD). L’étude d’impact environnementale et sociale 

(EIES) pour le projet d’aménagement et de bitumage de cette route constitue un tremplin pour répondre 

aux exigences nationales et à celles du bailleur de fonds, en matière de gestion environnementale. 

 

Description et justification du projet  

Le présent projet de construction et de bitumage de la route régionale n°11 s’inscrit aussi dans le cadre 

de la stratégie de développement du secteur des transports au Burkina Faso pour la période 2011-

2025. D’un linéaire d’environ 92 km, il prend son origine à partir de son embranchement avec la RN20 

(Ouessa-Léo) dans le village de Kolinka et fini à l’embranchement de la RN01 (Ouagadougou- Bobo-

Dioulasso) dans la localité dite "Poura Carrefour". Cette route dessert trois régions (Sud-Ouest, Boucle 

du Mouhoun et Centre-Ouest), quatre provinces (Ioba, Sissili, Balés et Sanguié) ainsi que six (6) 

communes (Ouessa, Niégo, Niabouri, Fara ; Poura et Zawara). 

Les conditions de bases demeurent la route existante et les divers ouvrages d’art sur lesquels devraient 

s’opérer des élargissements et des prolongements. Ces opérations sont susceptibles d’occasionner des 

impacts négatifs sur l’environnement et le social. Toutefois, animé par le souci de minimiser les impacts 

négatifs et de bonifier les impacts positifs, l’étude a suggéré des solutions de rechange comme 

l’élargissement de la chaussée et le prolongement des ouvrages d’un seul côté tenant compte des 

obstacles rencontrés. 

 

Cadre politique, légal et administratif 

L’étude a pour fondement l’exploitation d’un cadre politique, juridique et institutionnel pertinent et adapté 

en utilisant les dispositions environnementales et sociales en vigueur dans notre pays tout en intégrant 

celles des partenaires au développement (BOAD). 

Dans le cadre de la réalisation de cette étude, les politiques de développement et d’environnement ont 

été prises en compte. En l’occurrence on peut citer quelques-unes notamment, le PNDES, la PNE, 

PNDD, PNAT, PNF, PANA et la politique opérationnelle (PO) de la BOAD en matière d’étude d’impact 

environnemental et social des projets. 

La majeure partie des textes juridiques relatifs a été pris en compte dans le cadre de cette étude. Il 

s’agit des textes de loi et des textes d’application qui contribuent à la protection de l’environnement lors 
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de la mise en œuvre des projets de développement tel que la construction et de bitumage de la RR11. 

Par ailleurs le cadre administratif, comporte les différents départements ministériels impliqués dans le 

présent projet. 

 

Description de l’environnement du projet 

La situation de référence de la zone du projet fait ressortir un climat de type soudano-sahélien et sud- 

soudanien caractérisé par l’alternance d’une saison sèche (d’octobre à avril) et d’une saison des pluies 

(de septembre à mai). La pluviométrie, relativement abondante, est comprise entre 800 et 1200 mm par 

an avec un nombre de jours de pluies varie entre 140 à 160 jours. 

Les zones d’étude regroupent six types de sols à savoir les sableux, argileux-sableux, gravillonnaires, 

argileux, hydromorphes et limoneux. 

L’ensemble du réseau hydrographique se rattache au grand bassin versant national du Mouhoun. 

La végétation de type nord-soudanien présente un développement important des espèces ligneuses 

formant des savanes arbustives à arborées, arborées à boisées par endroit, et des forêts galeries le 

long des cours d’eau. Cependant, cette végétation subie une dégradation face à une double pression 

humaine et climatique.  

La faune est assez riche et variée dans la zone du projet du fait de l’existence d’importantes formations 

végétales. En effet, cette couverture végétale abondante a favorisé la convergence des espèces 

animales constituées en grande partie de petits et grands gibiers, d’oiseaux et de reptiles. 

L’économie des localités traversées par le projet de construction et de bitumage de la route régionale 

RR11 et de ses travaux connexes repose sur les principaux secteurs d’activités suivantes : l’agriculture, 

l’élevage, l’artisanat et le commerce, le transport et le tourisme. 

 

Solutions de rechange du projet 

L’option sans projet n’engendrera pas d’impacts additionnels sur l’environnement direct des localités 

traversées. Toutefois, les populations resteront à l’état sans évolution des voies de désenclavement. 

Cette situation occasionnera donc des pertes sur le plan économique non écoulement des 

marchandises, non fluidification de la circulation ainsi que la diminution des voies d’échanges entre le 

Burkina Faso et les pays voisins. Sur le plan social, cela limitera le brassage intercommunautaire et les 

échanges commerciaux. 

L’option avec projet entrainera un désenclavement interne des localités vers les grands centres urbains, 

un renforcement des échanges commerciaux avec les pays voisins par le biais des transporteurs, une 

fluidification de la circulation pour des évacuations sanitaires et autres. Sur le plan technique, l’option 

de l’élargissement de la RR11 d’un seul côté en rase campagne contribuera à minimiser les impacts 

négatifs sur l’environnement et le social. Option partagée par le public lors des séances de consultations 

publiques dans chaque localité. 
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Impact potentiels et mesures d’atténuation 

En termes d’identification et évaluation des impacts, les activités de construction des voies de transport 

d’une manière générale font partie de cette catégorie d’activités qui, à travers les différentes phases de 

mise en œuvre, occasionnent une perturbation certaine de l’environnement en termes d’impacts 

négatifs mais également positifs (cf. annexes du décret n°2015/1187 du 22 octobre 2015). 

La description de l’état de référence de l’environnement permet de dégager les impacts potentiels que 

la mise en œuvre du projet pourrait engendrer. Les principaux impacts négatifs se résument surtout à 

l’abattage des arbres et au déplacement temporaire des biens comme les kiosques et les étalages 

commerciaux. A ce titre, on dénombre 82 personnes affectées par le projet (PAP), 563 arbres seront 

coupés et en termes de biens domaniaux dont 549 du domaine public et 14 arbres du domaine privé et 

21 champs d’une superficie totale de 1,17 hectare seront impactés en termes de biens privés. 

Concernant le milieu humain, la construction et le bitumage du tronçon RR11 occasionneront des 

impacts sur la santé et la sécurité, sur des biens à caractère public comme privé. On notera le 

déplacement temporaire d’étalages de commerce ; des risques d’accidents pour la population sur toute 

la longueur de l’axe routier. Il y aura également délocalisation des installations collatérales. Aux 

traversées de localités et des marchés seront déplacés des bâtiments (banco et ciment), kiosques, 

hangars, terrasses, des pancartes ainsi que des clôtures. Au total, 79 infrastructures privées ont été 

dénombrés lors de l’inventaire conduit pendant l’étude.  

Face aux impacts négatifs engendrés par la mise en œuvre du projet, les mesures d’atténuation devront 

accompagner les activités. Il devrait être exigé le respect strict des clauses techniques 

environnementales consignées dans le cahier des charges de l’entreprise sur l’arrosage périodique et 

compactage des voies, chantiers de déviation et zones d’emprunt de terres. 

Par ailleurs, on devra observer un choix approprié sur les zones d’emprunt de terre identifiées qui 

répondent à des critères économiques (distance morte) et environnementales (hors des zones boisées) 

et exploitation adéquate des zones d’emprunt dans le souci de causer moins de dégradation du sol et 

de l’environnement en général par érosion. 

Pour minimiser le risque de pollution des eaux de surfaces avec le carburant et les huiles des engins 

lourds de terrassement, un cahier des charges imposera la collecte obligatoire des huiles de vidange, 

le gasoil pour un recyclage et réutilisation ultérieure.  

Les arbres abattus seront compensés par un facteur de 3, pratiques courantes et conseillées par 

l’ANEVE soit 1 689 à travers deux types de plantations (d’alignement et dans des écoles et centres de 

santé). 

Concernant la santé et la sécurité, les mesures seront également prises à travers les campagnes 

d’informations, des formations, des sensibilisations et la signalisation. 

L’approche utilisation d’une Haute intensité de main d’œuvre (HIMO) pourrait être encouragée si 

possible pour certains types de travaux par rapport à l’utilisation massive des machines et engins divers. 

La mise en œuvre effective d’un plan de gestion environnementale et sociale spécialement conçu à cet 

égard devra permettre d’atténuer les impacts négatifs, d’optimiser les impacts positifs et d’assurer une 

exécution harmonieuse du projet si chaque acteur joue pleinement son rôle. 
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Gestion du risque environnemental et changement climatique 

Le risque environnemental dans ce projet est notamment une sommation des risques technologiques, 

et naturels qui pourraient être observé à la phase d’exécution du projet. Des risques au sein de la base-

vie, tels que les déversements accidentels d’hydrocarbure, les effets de la foudre, les risques 

d’incendies pourraient être observés. D’une part sur les chantiers d’exécution des travaux, il pourrait y 

avoir des risques d’accidents mortels, des chutes, des blessures, etc. 

Quant au changement climatique, il est important de noter que les travaux d’exécution vont engendrer 

des dégagements de fumée ainsi que des composés organiques volatiles qui pourront constituer des 

éléments concourant au réchauffement climatique. Aussi, ces effets  du changement climatique observé 

dans nos pays associés à l’envergure des travaux, aussi bien des terrassements que de mise en œuvre 

des bétons hydrauliques et matériaux bitumineux,  pourront engendrer au cours de l’exécution de ces 

travaux, des pertes matérielles d’espèces végétales présentant des intérêts pour les populations, 

d’espèces fauniques et la contamination de la nappe phréatique ainsi que des points d’abreuvement 

des animaux et de l’Homme.  

 

Suivi et surveillance 

Le suivi interne sera assuré par le ministère de tutelle du projet représenté par la Direction générale des 

infrastructures routières (DGIR), l’ANEVE et la Mission de Contrôle assureront le suivi externe. Leur 

rôle est de veiller à ce que l’entreprise suive les dispositions réglementaires en matière de la 

construction des infrastructures routières et la protection de l’environnement. 

 

Plan de gestion environnemental et social 

Des mesures d’atténuation et de renforcement ont été proposées au niveau du Plan de Gestion 

Environnementale et Sociale (PGES) pour les différentes phases du projet (au lancement des travaux, 

pendant les travaux et pendant l’exploitation de la route) de même que les responsabilités et les 

indicateurs. 

Pour garantir une mise en œuvre adéquate de ce plan de gestion environnementale et sociale, les 

différentes structures et acteurs impliqués seront interpelés et mobilisés à tous les niveaux administratif, 

communal, entreprise d’exécution des travaux, société privée et personnes affectées etc. 

Pour assurer une mise en œuvre effective et satisfaisante du PGES, le coût global des mesures 

d’atténuation est évalué à quatre-vingt-neuf millions six cent quarante-six mille (89 646 000) Francs 

CFA. 

 

Consultations publiques et diffusion de l’information 

La consultation des parties prenantes à travers des sorties et des réunions (une rencontre par commune 

traversée) a permis de compléter les informations issues de l’exploitation de la revue documentaire. Le 

recensement des biens socio-économiques et de l’inventaire floristique ont été réalisés. 

L’objectif a été d’une part d’informer ces acteurs sur le projet de construction et de bitumage de la RR11 

ainsi que des travaux connexes y afférent, les différentes activités entrant dans le cadre de ce projet et 

les enjeux environnementaux et sociaux, et d’autre part de recueillir les préoccupations et suggestions 

formulées par ces derniers. Ce processus de communication auprès des publics concernés, visait 
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également à faciliter l’acceptabilité sociale du projet. Toutes les données pertinentes concernant 

l’environnement et la communauté locale ont été recueillies, elles ont beaucoup contribué dans 

l’évaluation des impacts, ainsi que dans l’identification des mesures d’atténuation et de bonification. 

Les canaux de diffusion de l’information ont été les mairies, les Conseillers villageois de développement. 

 

Initiatives complémentaires 

Le projet de construction et de bitumage de la RR11 et les travaux connexes dans les communes de 

Ouessa, Niégo, Niabouri, Fara, Poura et Zawara, occasionneront un impact sur 82 personnes au total 

dont : 

 62 personnes ayant des infrastructures socio-économiques tels que les kiosques, les 

hangars, des boutiques ainsi que des terrasses ; 

 5 personnes ont des arbres dont 3 parmi elles possèdent au moins une infrastructure ; 

 14 personnes possèdent des champs situés dans l’emprise de la voie dont une personne, 

en plus de champs aura un arbre qui sera coupé. 

 Seul une personne possède en plus d’un champ et une infrastructure dans l’emprise des 

pistes. 

Seuls les PAPs qui ont été recensé au cours de l’inventaire seront pris en compte dans les mesures de 

compensation. Les mesures entreprises pour ces personnes affectées par le projet, sont surtout la 

compensation en espèce surtout par un coût de remplacement pour les arbres et les infrastructures qui 

seront détruites. 

Les consultations du public se sont déroulées dans la transparence dans les mairies des communes 

traversées par le projet en présence des maires, des CVD, de la population elle-même. 

 

Des forages seront réalisés pour les besoins en eau du chantier. Ils seront rétrocédés aux populations 

à la fin des travaux, entièrement équipés. 

 

Il a été également fait cas, lors des consultations du public, des besoins de réalisation de pistes d’accès 

de désenclavement rurale (ou pistes de rabattement des productions agricoles sur la RR11) pour 

certaines agglomérations éloignées de leur chef-lieu de commune et, complètement enclavées. La 

situation de ces travaux connexes est présentée par Région et Commune comme suit : 

 

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN 

I- Département / Commune de FARA     54 Km 
 Piste Dakaye – Nabou – Bouzourou – Nasma      27 km 
 Piste Kabourou – Pomen        05 km 
 Piste Fara – Faso Djigui         07 km 
 Piste (RD125) Fara – Ton        10 km 
 Piste Toné – Koumbia         05 km 
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REGION DU SUD-OUEST 

II- Département / Commune de NIEGO      29 Km 
 Piste Niégo (Emb. RR11) – Dianlé         07 km 
 Piste Niégo (Emb. RR11) – CSPS – Mairie – Wiêkanalè – Bozo (Emb.RN20)  13 km 
 Piste Niégo (Bêvougan) – Kondon – Pina et Bretelles Préfecture / CEG Niégo  09 km 

 

III- Département / Commune de OUESSA      17 Km 
 Piste Kolinka – Hiel (Hela) – Kiétou         12 km 
 Piste Dandèrè – Dianlé          05 km 

LINEAIRE TOTAL DES PISTES [ I + II + III ]       100 km 

 

COÛT D’AMENAGEMENT DES PISTES 

Pour les pistes, on retiendra un coût kilométrique de vingt-cinq millions (25 000 000) F CFA HT-

HD 

Linéaire Total des pistes = 100 kilomètres 

Soit un Montant total de Deux milliards cinq cent millions (2 500 000 000) F CFA HT-HD 

 

Conformément aux dispositions du décret N°2015/1187/PRES6TRANS/PM/Merh/ 

MATD/MME/MS/MARHASA/MRA/MICA/MHU/MIDT/MCT du 22 octobre 2015 portant conditions et 

procédures de réalisation et de validation de l’évaluation environnementale stratégique, de l’étude et de 

la notice d’impact environnemental et social, les pistes doivent faire l’objet d’élaboration de Notice 

d’impact environnementale et sociale (NIE) avant l’exécution des travaux .Les mêmes dispositions 

s’appliquent aux carrières qui seront identifiées pour les besoins en agrégats. 

 

Autres travaux connexes issues des Doléances des populations de la zone de projet : 

 

1. Construction d’une plateforme multifonctionnelle à KABOUROU : 70 000 000 F CFA HT-HD ; 

2. Construction d’une maison de la femme à KABOUROU et à NIEGO : 60 000 000 F CFA HT-HD ; 

3. Acquisition de moulin au profit des femmes à KABOUROU, NIEGO et KOLINKA : 4 500 000 F CFA 

HT-HD ; 

4. Construction d’une maison des Jeunes à NIEGO et à POURA-CARREFOUR : 60 000 000 F CFA 

HT-HD ; 

5. Aménagement de la gare routière existante à POURA : 85 000 000 F CFA HT-HD ; 

6. Aménagement de la gare routière existante à POURA-CARREFOUR : 85 000 000 F CFA HT-HD ; 

7. Etudes d’aménagement du barrage du village POURA-CARREFOUR pour une meilleur retenue 

d’eau pluviale : 30 000 000 F CFA HT-HD ; 

8. Aménagement de la voie Bourou-Nimlaye (7 km) : 175 000 000 F CFA HT-HD. 

Montant Total Autres travaux connexes = 569 500 000 F CFA HT-HD 

 

Montant Total Général des Travaux connexes = 3 069 500 000 F CFA HT-HD 
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Conclusion 

Le projet de construction et de bitumage de la route régionale n°11 (RR11) Kolinka (Emb. RN20) – 

Niégo – Fara – Poura – Poura Carrefour (Emb. RN01) d’un linéaire d’environ 92 km, ainsi que les 

travaux connexes est résilient par rapport à l’environnement. Le tracé projeté suit en majeur partie le 

tracé de la route existante. La population adhère pleinement à la réalisation du projet ainsi que tous les 

services techniques rencontrés. L’option d’élargissement de la route régionale n°11 d’un côté permet 

de minimiser les effets négatifs environnementaux et sociaux. 
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NON-TECHNICAL SUMMARY 

 

Name of the project: Construction and asphalting works of the regional road n ° 11 (RR11) Kolinka 

(Emb. RN20) - Niégo - Fara - Poura - Poura Carrefour (Emb. RN01) 92 km long 

Country : Burkina Faso 

Project number : …… 

 Introduction 

The development of road infrastructure constitutes a major pillar for the achievement of development 

objectives. To this end, and in order to respond to the recurring problem of mobility and fluidity of traffic 

on the roads, but also the safety of road users as well as that of local residents, the Government in its 

network modernization program national road, is considering various actions including the construction 

and paving of regional road n ° 11 with the support of the West African Development Bank (BOAD). The 

environmental and social impact study (ESIA) for the development and asphalting project of this road 

constitutes a springboard for meeting national requirements in terms of environmental management. 

 Description and justification of the project 

The present project for the construction and asphalting of regional road No. 11 is also part of the 

development strategy for the transport sector in Burkina Faso for the period 2011-2025. With a length 

of 92 km, it originates from the junction of the RN20 (Ouessa-Léo) in the village of Kolinka and ends at 

the junction of the RN01 (Ouagadougou-Bobo-Dioulasso) just at the Poura crossroads in the 

municipality of Zawara. This road serves three regions (South-West, Boucle du Mouhoun and Center-

West), four provinces (Ioba, Sissili, Balé and Sanguié) as well as six (6) municipalities (Ouessa, Niégo, 

Niabouri, Fara, Poura and Zawara) . The project also includes construction in high labor intensity mode. 

The basic conditions remain the existing road and the various engineering structures on which 

enlargements and extensions should be made. These operations are likely to cause negative 

environmental and social impacts. However, driven by the desire to minimize negative impacts and 

enhance positive impacts, the study suggested alternatives such as widening the roadway and 

extending the works on one side only, taking into account the obstacles encountered. 

 Political, legal and administrative framework 

The study is based on the exploitation of a relevant and adapted political, legal and institutional 

framework using the environmental and social provisions in force in our country while integrating those 

of the development partners (BOAD). 

In carrying out this study, development and environmental policies were taken into account. In this case, 

we can cite a few in particular, the PNDES, the PNE, PNDD, PNAT, PNF, PANA and the operational 

policy (OP) of BOAD in terms of environmental and social impact study of projects. 

Most of the related legal texts were taken into account in this study. These are the laws and 

implementing texts that contribute to the protection of the environment during the implementation of 

development projects such as the construction and asphalting of the RR11. In addition, the 

administrative framework includes the various ministerial departments involved in this project. 
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 Description of the project environment 

The baseline situation of the project area shows a Sudano-Sahelian and South Sudanese climate 

characterized by the alternation of a dry season (from October to April) and a rainy season (from 

September to may). The relatively abundant rainfall is between 800 and 1,200 mm per year with the 

number of rainy days varying between 140 to 160 days. 

The study areas group together six types of soils, namely sandy, clayey-sandy, gravelly, clayey, 

hydromorphic and silty. 

The entire hydrographic network is linked to the large national watershed of Mouhoun. 

The vegetation of the North Sudanese type presents a significant development of woody species 

forming shrub to tree savannas, tree to wooded in places, and gallery forests along the rivers. However, 

this vegetation undergoes degradation in the face of dual human and climatic pressure. 

The fauna is quite rich and varied in the project area due to the existence of important plant formations, 

in particular sacred forests. In fact, this abundant vegetation cover has favored the convergence of 

animal species made up largely of small and large game, birds and reptiles. 

The economy of the localities crossed by the construction and asphalting project of the RR11 regional 

road and its related works is based on the following main sectors of activity: agriculture, livestock, crafts 

and trade, transport and tourism. 

 Project alternatives 

The no-project option will not have any additional impacts on the direct environment of the localities 

crossed. However, the populations will remain without evolution of the ways of opening up. This situation 

will therefore cause losses on the economic level, non-flow of goods, non-fluidization of traffic as well 

as the reduction of trade routes between Burkina Faso and neighboring countries. On the social level, 

this will limit inter-community mixing and trade. 

The option with the project will lead to an internal opening up of localities to large urban centers, a 

strengthening of trade with neighboring countries through transporters, fluidity of traffic for medical 

evacuations and others. On a technical level, the option of widening the RR11 to one side only in the 

open countryside will help to minimize negative environmental and social impacts. Option shared by the 

public during public consultation sessions in each locality. 

 Potential impact and mitigation measures 

In terms of identification and assessment of impacts, the construction activities of transport routes in 

general form part of this category of activities which, through the different phases of implementation, 

cause a certain disturbance of the traffic. environment in terms of negative but also positive impacts (cf. 

appendices to decree no. 2015/1187 of 22 October 2015). 

The description of the baseline state of the environment makes it possible to identify the potential 

impacts that the implementation of the project could generate. The main negative impacts mainly come 

down to the felling of trees and the temporary relocation of goods such as kiosks and commercial 

displays. As such, there are 86 people affected by the project (PAP). 549 trees will be cut and in terms 

of state property, and 14 trees and 21 fields will be impacted in terms of private property. 
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Concerning the human environment, the construction and asphalting of the RN11 section will have 

impacts on health and safety, on public and private property. Note the temporary displacement of retail 

displays ; the risk of accidents for the population along the entire length of the road. There will also be 

relocation of collateral facilities. When crossing localities and markets, buildings (mud and cement), 

kiosks, hangars, terraces, signs and fences will be moved. In total, 79 private infrastructures were 

counted during the inventory carried out during the study. 

Faced with the negative impacts generated by the implementation of the project, the mitigation 

measures should accompany the activities. Strict compliance with the technical environmental clauses 

contained in the company's specifications on periodic watering and compaction of tracks, diversion 

worksites and borrow pits should be required. 

In addition, we must observe an appropriate choice on the identified borrow areas that meet economic 

(dead distance) and environmental criteria (outside wooded areas) and adequate exploitation of the 

borrow areas in order to cause less degradation of the soil and the environment in general through 

erosion. 

To minimize the risk of surface water pollution with fuel and oils from heavy earthmoving machinery, 

specifications will require the compulsory collection of used oil and diesel for recycling and subsequent 

reuse. 

The trees felled will be compensated by 2,745 plants through two types of plantations (alignment and in 

schools and health centers). 

Regarding health and safety, measures will also be taken through information campaigns, training, 

awareness raising and signage. 

The high-intensity labor-intensive (HIMO) approach could be encouraged if possible for certain types of 

work compared to the heavy use of various machines and gear. 

The effective implementation of an environmental and social management plan specially designed in 

this regard should make it possible to mitigate the negative impacts, optimize the positive impacts and 

ensure the harmonious execution of the project if each actor fully plays its role. 

 Environmental risk management and climate change 

The environmental risk in this project is in particular a summation of the technological and natural risks 

that could be observed during the execution phase of the project. Risks within the camp, such as 

accidental spills, the effects of lightning, the risk of fires could be observed. On the one hand, on 

construction sites, there could be a risk of fatal accidents, falls, injuries, etc. 

As for climate change, it is important to note that the execution works on the one hand, will generate the 

release of smoke as well as volatile organic compounds which may constitute elements contributing to 

global warming. In these areas, heavily forested through photosynthesis and the capture of CO2 

molecules by the plants to finally produce sophisticated sap will reduce the impact of the work on climate 

change. The climate change observed in our countries can cause during the execution of the works 

enormous material losses and the contamination of the water table as well as the watering points of 

animals and humans. 
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 Monitoring and surveillance 

Monitoring will be ensured by the ministry responsible for the project, ANEVE and the Control Mission. 

Their role is to ensure that the company follows the regulatory provisions for the construction of road 

infrastructure and the protection of the environment. 

 Environmental and social management plan 

Mitigation and strengthening measures have been proposed in the Environmental and Social 

Management Plan (ESMP) for the different phases of the project (at the start of works, during works and 

during operation of the road) as well as responsibilities and indicators. 

To ensure the proper implementation of this environmental and social management plan, the various 

structures and actors involved will be called upon and mobilized at all administrative, municipal, 

construction company, private company and affected people etc. levels. 

To ensure effective and satisfactory implementation of the ESMP, the overall cost of the mitigation 

measures is estimated at the sum of the implementation of the ESMP amounts to the sum of 89 646 

000 CFA Francs. 

 

 Public consultations and dissemination of information 

The consultation of stakeholders through outings and meetings (one meeting per municipality crossed) 

made it possible to supplement the information resulting from the use of the documentary review. The 

census of socio-economic assets and the floristic inventory has been carried out. 

The objective was on the one hand to inform these actors about the construction and asphalting project 

for the RR11 as well as related works, the various activities falling within the scope of this project and 

the environmental and social issues, and on the other hand, to collect the concerns and suggestions 

formulated by the latter. This process of communication with the audiences concerned also aimed to 

facilitate the social acceptability of the project. All relevant data concerning the environment and the 

local community were collected, they contributed a lot in the impact assessment, as well as in the 

identification of mitigation and enhancement measures. 

The channels for disseminating the information were town halls and village development advisers. 

 Complementary initiatives 

The project to rehabilitate and strengthen the RR11 and related works in the municipalities of Ouessa, 

Niégo, Niabouri, Fara; Poura and Zawara, will have an impact on: 

 82 people in total ; 

 62 people with socio-economic infrastructure such as kiosks, hangars, shops and terraces 

; 

 5 people have trees, 3 of whom have at least one infrastructure ; 

 14 people own fields in the right-of-way of which one person, in addition to the fields, will 

have a tree that will be cut. 

Only one person has in addition to a field and an infrastructure in the right-of-way of the slopes. 

Only the PAPs that were identified during the inventory will be taken into account in the compensation 

measures. The measures undertaken for these people affected by the project are above all cash 
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compensation, above all through a replacement cost for the trees and infrastructure that will be 

destroyed. 

The public consultations took place transparently in the town halls of the municipalities crossed by the 

project in the presence of the mayors, the CVDs, and the population itself. 

Drilling will be carried out for the works. They will be returned to the populations at the end of the project. 

 

Conclusion 

The regional road rehabilitation and strengthening project construction and asphalting work on the 

regional road n °11 (RR11) Kolinka (Emb. RN20) - Niégo - Fara - Poura - Poura Carrefour (Emb. RN01) 

of a linear approximately, as well as related work is resilient to the environment. The project will be 

carried out on an existing route, the population fully supports the implementation of the project as well 

as all the technical services encountered. The option of widening regional road No.11 on one side 

minimizes negative environmental and social effects. 

 References and contacts 

- Terms of Reference (October 2020) : Technical-economic and environmental feasibility studies and 

detailed preliminary design of construction and asphalting works on regional road n ° 11 (RR11) Kolinka 

(Emb. RN20) - Niégo - Fara - Poura - Poura Carrefour (Emb. RN01), General Directorate for 

Standardization and Technical Studies, 34 pages. 

- Summary report (September 2015) : Environmental studies, detailed techniques and preparation of 

the tender dossier for periodic maintenance works on the regional earth road n ° 11: Kolinka (emb. 

Rn20) in Poura (emb. RN01) 92 km long, General Direction of Road Maintenance, 73 pages. 

- BOAD, (May 2015) : Operational policies and intervention procedures of the West African Development 

Bank in environmental and social management in the financing of projects, West African Development 

Bank 322 pages. 

 

TED Consulting Engineers, Tel: + (226) 25 43 31 13 
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I. INTRODUCTION 

 

1.1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION DE L’ÉTUDE 

 
Les infrastructures de transport constituent un véritable soutien au développement socio-économique 

d’un pays, son déficit réduit considérablement sa contribution aux différents secteurs de développement 

et à la lutte contre la pauvreté. Par contre, l’existence d’infrastructures performantes de transport 

contribue à la fluidité du trafic, à la réduction des temps de déplacement, du coût des transports et influe 

sur la croissance économique des pays. 

Le réseau routier national rencontre des difficultés à assurer les flux commerciaux intérieurs et 

extérieurs du fait de son état dégradé. Avec un indice de 32% d’accessibilité rurale qui est l’un des plus 

faibles d’Afrique subsaharienne, le transfert de la production agricole et pastorale des zones de 

production souvent très enclavées vers les zones d’écoulement et de consommation ne se fait pas sans 

difficultés. 

La mise en œuvre de liaison entre agglomérations secondaires (chefs-lieux de régions, provinces et 

départements), entre localités productrices et centres urbains serait un important axe de développement 

du réseau routier pour qu’il soit le réel support de développement économique. 

Il est important de souligner que ce projet entre en droite ligne avec la mise en œuvre du PNDES et du 

Programme National Routier. En effet, Le Burkina Faso a adopté pour la période 2016-2020, comme 

référentiel de développement, le Plan national de développement économique et social (PNDES) qui 

ambitionne de mettre en synergie l'efficacité économique, la viabilité environnementale et l'équité 

sociale pour induire une mutation qualitative et durable du système de production du pays.  

Dans ce cadre, le développement des infrastructures routières apparaît comme un pilier essentiel pour 

l'atteinte des objectifs de développement. A cet effet, et en vue de répondre à la récurrente 

problématique de mobilité et de fluidité du trafic sur nos axes routiers, mais également de la sécurité 

des usagers de la route ainsi que celle des riverains, le Gouvernement dans son programme de 

modernisation du réseau routier national, envisage des actions diverses dont la construction et le 

bitumage de la route régionale n°11 (RR11) Kolinka (Emb. RN20) – Niégo – Fara – Poura – Poura 

Carrefour (Emb. RN01), d’un linéaire d’environ 92 kilomètres. Le bitumage de cette route participe à 

l’amélioration de la compétitivité de l’économie nationale par la réduction des coûts généralisés de 

transports. 

L’aménagement de cette route permettra d’établir une liaison des axes routiers Ouagadougou-Bobo 

Dioulasso-Frontière Côte d’Ivoire (RN01-RN08) et Léo-Ouessa-Djipologo (RN20). Cette liaison routière 

constituera, pour les usagers de la RN01, deux accès supplémentaires au Ghana à partir des axes : 

 Poura Carrefour (Emb. RN01) – Poura – Kolinka (Emb. RN20) – Ouessa – Hamélé – 

frontière Ghana (par la RD122), et 

 Poura Carrefour (Emb. RN01) – Poura – Kolinka (Emb. RN20) – Bourra – Léo – frontière 

du Ghana (par la RN06). 
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Le projet contribuera à l’essor des échanges directs entre le Burkina et le Ghana et à l’écoulement du 

trafic inter-états dans les meilleures conditions (baisse des coûts de transports, renforcement de la 

sécurité des biens et des personnes). La réalisation du projet permettra également de dynamiser les 

échanges commerciaux dans la zone d’influence du projet très riche en potentiels agricole (céréale, 

coton, etc.) et pastoral, avec le reste du pays et le Ghana voisin et, le désenclavement de la région 

aurifère autour de la ville de Poura. 

L’objectif global du projet est de donner les moyens aux populations rurales de la zone du projet de 

participer beaucoup plus activement au développement de l’économie locale et nationale par les facilités 

qui vont naître et permettre de ce fait, une dynamisation des échanges commerciaux non seulement 

dans la zone du projet mais également avec le reste du pays et le Ghana. 

L’objectif spécifique du projet est le désenclavement d’une partie des provinces du Ioba, de la Sissili, 

des Balè et du Sanguié, car les portions de territoires de ces quatre provinces traversées par la RR11 

sont difficilement accessibles en toute saison. La réalisation du projet contribuera sans nul doute à 

réduire les coûts d’exploitation des véhicules, améliorer la sécurité des usagers et contribuer ainsi au 

renforcement des activités productrices et commerciales dans sa zone d’influence du projet. 

C’est dans ce cadre global visant à moderniser les infrastructures essentielles de transports que le 

Gouvernement entreprend l’actualisation des études pour les travaux de construction et de bitumage 

de cette route régionale N°11 (RR11).  

La mise en œuvre de ce projet de construction et de bitumage de la RR11 ne déroge pas à la règle 

générale des activités de développement génératrices d’impacts majeurs. Et au regard des impacts 

potentiels des activités routières, les travaux de construction et de bitumage de la RR11 est classé en 

catégorie A (impacts environnementaux et sociaux jugés très négatives, névralgiques, diverses et sans 

précédent) selon les critères de la BOAD et dans les TDR. Un impact potentiel est considéré comme 

« névralgique » s’il peut s’avérer irréversible (par exemple, entraîner la disparition d’un habitat naturel 

d’importance majeure) ou soulever des problèmes relevant d’Habitats naturels, de patrimoine culturel, 

ou de réinstallation involontaire. 

Au niveau national, le projet de construction et de bitumage de la RR11 est classé dans la catégorie 

des activités assujetties à l’étude d’impact environnemental et social (EIES) conformément au décret 

N°2015/1187/PRES6TRANS/PM/MERH/MATD/MME/MS/MARHASA/MRA/MICA/MHU/MIDT/MCT du 

22 octobre 2015 portant conditions et procédures de réalisation et de validation de l’évaluation 

environnementale stratégique, de l’étude et de la notice d’impact environnemental et social. L’EIES est 

régie par la Loi N°006-2013/AN du 02 avril 2013 portant Code de l’Environnement au Burkina Faso. Et 

cconformément au décret N°2001-342/PRES/PM/MEE donnant la liste des catégories d’activités et 

documents de planification assujettis à l’Etude ou à la Notice d’Impact sur l’Environnement, les travaux 

de construction et de bitumage d’une route sont classés en catégorie A donc nécessitant 

obligatoirement une Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES). L’EIES est réalisée avant la mise 

en œuvre des travaux et permet principalement de : 

1. donner une vision de l’aménagement projeté en fournissant les informations utiles portant 

sur les milieux biophysiques et humains ; 
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2. faciliter et favoriser l’acceptabilité sociale en considérant les différentes parties 

concernées; 

3. d’aider le Ministère de l’Environnement et du Développement Durable pour la prise de 

décision quant à la faisabilité environnementale du projet proposé ; 

4. éclairer le public sur la faisabilité socio-environnementale du projet ; 

5. dynamiser la surveillance et le suivi environnemental. 

En rappel, selon les critères de la BOAD, cinq politiques opérationnelles lui sont applicables suivant la 

stratégie contractuelle en amont et en aval des aspects environnementaux et sociaux et grâce aux 

instruments et mesures préconisées dans le cadre des gestion environnementale et sociale (CGES) et 

le cadre de politique de réinstallation des populations (CPRP). Il s’agit des politiques et procédures 

d’intervention en matière de : 

 « Etude d’impact environnemental et social des projets ». L’objectif de cette politique est de 

s’assurer que les projets financés par la BOAD sont viables et faisables sur le plan 

environnemental, et que la prise des décisions s’est améliorée à travers une analyse 

appropriée des actions et leurs probables impacts environnementaux ; 

 « Réinstallation Involontaire ». Cette politique est appliquée aux projets qui impliquent 

l’acquisition de terrains, les restrictions à des aires protégées et à la réinstallation des 

populations ; 

 « Participation du Public dans le processus d’étude d’impact environnemental et social ». 

Cette politique exige que les groupes concernés ainsi que les ONG locales soient informées 

et consultés d’une manière réelle. La participation du public dans les prises de décisions 

consolide le sentiment d’appropriation et de responsabilité ; 

 « Patrimoine Culturel (physiques) ». Le déclenchement de cette politique suppose qu’une 

enquête exhaustive soit réalisée sur les ressources physiques potentiels affectées et que 

les mesures d’atténuation des impacts négatives sur les ressources culturelles matérielles 

soient prises et mises en œuvre ; 

 « Habitats Naturels ». Les activités de construction et de réhabilitation d’infrastructures 
prévues par la Direction Générale de la Normalisation et des Etudes Techniques (DGENET) 
du Ministère des Infrastructures, en l’état actuel des connaissances sur le futur site de 
réalisation des sous-projets, ne sont pas susceptibles de toucher les habitats naturels. Le 
cas échéant, cette politique prévoit la prise de mesures spécifiques pour prévenir et 
minimiser toute incidence négative sur l’habitat naturel. 

 
 
1.2. OBJECTIF DE L’ÉTUDE 
 
Pour la mise en œuvre du projet de construction et de bitumage de la RR11, la présente mission vise à 
réaliser une EIES afin de préserver l’environnement au Burkina Faso et ce, suivant les dispositions de 
la législation et la réglementation nationale et les politiques, directives et exigences de la Banque ouest 
africaine de développement (BOAD) en matière d'évaluation environnementale et sociale. 

De manière spécifique, il s’agit de : 
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1. identifier et évaluer les impacts environnementaux et sociaux potentiels dus aux travaux 

d’aménagement et à l’exploitation de la route RR11 ;  

2. décrire les risques et dangers potentiels et les mesures y relatives en phases 

d’installation, de construction, d’exploitation et de maintenance ;  

3. proposer un Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) comprenant les 

mécanismes institutionnels (les responsabilités et les acteurs) pour mettre en œuvre les 

mesures de mitigation, d’atténuation, les coûts desdites mesures et le chronogramme 

d’exécution des activités ;  

4. faciliter la prise de décision de l’autorité compétente de la faisabilité environnementale et 

sociale en connaissance de cause. 

 
 

1.3. RÉSULTATS ATTENDUS 
 
A l’issue de la réalisation de cette EIES, les résultats suivants sont connus : 

 les impacts environnementaux et sociaux potentiels du projet ont été identifiés, analysés et 

évalués ; 

 les risques, les dangers potentiels ainsi que les mesures y relatives en phases d’installation, 

de construction, d’exploitation et de maintenance sont décrits ; 

 un Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) comprenant les mécanismes 

institutionnels (les responsabilités et les acteurs) pour mettre en œuvre les mesures de 

mitigation, d’atténuation ou de bonification, les coûts desdites mesures et le chronogramme 

des activités est proposé ;  

 les dispositions sécuritaires à prendre pendant les travaux de construction et de bitumage 

et lors de la phase d’exploitation du projet ont été proposées ; 

 un PGES incluant les couts de sa mise en œuvre a été proposé ; 

 la prise de décision de l’autorité compétente de la faisabilité environnementale et sociale 
est facilitée en connaissance de cause. 

 
 
1.4. PRÉSENTATION DE LA MÉTHODOLOGIE DE CONDUITE DE L’ÉTUDE  
 
La démarche méthodologique pour la réalisation de cette étude après l’élaboration et la validation des 
termes de références de la EIES comporte quatre (04) phases :  

 une phase de cadrage avec l’équipe de la coordination de la Direction Générale de la 

Normalisation et des Etudes Techniques (DGNET) du Ministère des Infrastructures ;  

 une phase préparatoire qui a consisté à la recherche documentaire, l’élaboration des outils 

de collecte des données de terrain ;  

 une phase de reconnaissance de terrain, de tenue de réunions avec les autorités 

communales et administratives et à la collecte des données ; 

 une phase de traitement, d’analyse des données et d’élaboration du rapport de la EIES.  
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1. Phase préparatoire 

La phase préparatoire qui a consisté à la recherche documentaire, la tenue de réunions avec les 

autorités administratives et communales, l’élaboration des outils de collecte des données de terrain. 

2. Prise de contacts et rencontres d’échanges 

La prise de contact et les rencontres d’échanges ont été effectuées à plusieurs niveaux : 

 prises de contact entre le Consultant et le promoteur du projet. Elle a permis de réaliser 

l’étude à base d’une compréhension commune sur le contenu des Termes de Référence et 

d’avoir d’autres informations essentielles avec le commanditaire de l’étude ;  

 prises de contact et rencontres d’informations avec les autorités administratives centrales 

(Ministère des Infrastructures, Ministère de l’Environnement, de l’Economie verte et du 

Changement climatique, etc.) 

 prises de contact et rencontres d’informations avec les services déconcentrés (Maires des 

communes), et les services techniques impliqués ; 

 prises de contact et de rencontres avec les responsables du projet en vue de les informer 

sur les objectifs de l’étude et de requérir leurs appuis et adhésions pour son bon 

déroulement lors de l’exécution. 

Ces contacts ont eu pour objectif de peaufiner la compréhension des termes de références et avoir le 

point de vue du commanditaire sur les informations complémentaires à rechercher et identifier les 

structures susceptibles de les détenir, de finaliser la méthodologie de l’étude, de convenir d’une 

planification détaillée de tout le processus de l’étude. 

En somme, cette première phase a permis au Consultant d’accomplir les tâches suivantes :  

 Tâche 1 : exposer sa compréhension des TDR et avoir le point de vue du commanditaire 

sur les informations complémentaires à rechercher et identifier, les structures susceptibles 

de les détenir ; 

 Tâche 2 : formuler la méthodologie de l’étude en prenant en compte les attentes éventuelles 

formulées par le commanditaire ; 

 Tâche 3 : convenir de la planification détaillée de tout le processus ;  

 Tâche 4 : opérationnaliser la programmation des moyens humains, matériel et logistiques à 

mobiliser pour les travaux. 

1. Revue documentaire 

Pour la réalisation de l’étude selon les normes environnementales et sociales, une place d’importance 

capitale doit être réservée à l’exploitation des divers documents de politique, des textes réglementaires 

et législatifs notamment les textes relatifs au droit foncier, le code des investissements, le code forestier, 

le code de l’environnement, le code du travail, et ses textes d’application, et autres écrits pertinents etc. 

Cette laborieuse tâche de recherche documentaire a été effectuée également à travers l’Internet. 

La revue de la littérature avait pour objectif, la capitalisation des données existantes sur le projet ou les 

réalisations similaires. Les recherches se feront aux niveaux national et local.  
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Il s’est agi de collecter les informations en rapport avec l’objet de l’étude à travers l’exploitation de la 

documentation existante dans le domaine que de ses partenaires tant au niveau national, régional que 

local peuvent fournir. Cette revue documentaire a permis de faire l’état des lieux relatif à la 

problématique environnementale, au cadre stratégique, institutionnel, législatif, réglementaire et 

organisationnel se rapportant à la gestion de l’environnement et à celui des ressources naturelles, aux 

études d’impact environnemental et subséquemment aux procédures des études d’impacts 

environnementaux. Elle a permis aussi de mieux cerner l’aire adéquate couverte par le projet. L’analyse 

des relations existantes entre les composantes du projet et les composantes des milieux biophysiques 

et humains susceptibles d’être affectés par le projet pourront être appréhendés grâce à l’analyse 

documentaire. 

Ainsi les services de l’Etat, les partenaires au développement de la zone et les personnes ressources 

ont été tous contactés. Les plans de développement communaux, les plans de gestion des terroirs, les 

monographies et les supports cartographiques existants ont pu être exploités et mis à profit. 

2. Conception d’outils de collecte des données 

Des outils adaptés de collecte de données ont été élaborés, consolidés et finalisés pour permettre 

d’appréhender les sources potentielles d’impacts environnementales et sociales. Ces outils 

comprenaient principalement de fiches de collecte de données, des questionnaires et guides 

d’entretiens 

3. Collecte des données 

La collecte des informations socio-anthropologiques s’est faite à travers des enquêtes de terrain par 

l’utilisation d’outils tels que le questionnaire et les guides d’interviews. Ces outils ont été administrés sur 

le terrain par des enquêteurs commis à cette tâche. La principale technique de collecte des données 

socio-anthropologiques est l’entretien avec des groupes-cibles (focus group) et celle de collecte de 

données socio-économiques sont les entretiens individuels avec les personnes affectées par le projet. 

Pour la collecte des données floristiques les enquêteurs ont identifié et mesuré les arbres qui ont un 

diamètre supérieur ou égale à 15 cm et une hauteur de 1.30 m appelé conventionnellement Diamètre 

à Hauteur de Poitrine (DHP). 

4. Visite du site du projet 

La visite de la zone du projet a permis au Consultant commis aux tâches de l’étude de se familiariser 

avec le contexte réel de terrain. Le consultant a pu faire des observations et s’est rendu compte de l’état 

initial de l’environnement avant la mise en œuvre du projet. La réalité de terrain a permis au Consultant 

d’avoir des éléments pertinents pour non seulement la description du milieu récepteur, les risques et 

impacts potentiels du projet, mais surtout de proposer des mesures idoines de mitigation des impacts 

négatifs et de bonification des impacts positifs suite aux travaux.  

5. Analyse et synthèse des résultats 

L’exploitation documentaire est complétée par les résultats des observations issues des visites de 

terrain qui ont permis une description de l’environnement biophysique et de l’environnement humain 

dans l’emprise de l’étude. Toutes les informations recherchées ont été analysées et compilées dans un 

rapport provisoire et les résultats des différentes investigations ont servi à la présentation lors de l’atelier 
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de restitution organisé à cet effet. Ce rapport provisoire respecte le canevas type de rédaction proposée 

par les textes en vigueur en matière de conduite des études et notices d’impact sur l’environnement.  

Le rapport définitif sera produit en tenant compte de toutes les observations de l’administration, du 

partenaire technique et financier et du promoteur. 

Conformément au plan type exigé par le décret sur les EIES le présent rapport contient les différents 

points et éléments obligatoires à savoir : 

 Résumé non technique ; 

 Introduction ; 

 Cadre juridique et institutionnel de l’Etude ou la Notice d’Impact sur l’Environnement au 

Burkina Faso ; 

 Description du projet ; 

 Description de l’état initial et de son environnement ; 

 Analyse des variantes ou solutions de rechange dans le cadre du projet ; 

 Impacts potentiels et mesures d’atténuations et de bonification  

 Gestion du risque environnemental et changement climatique ; 

 Programme de surveillance et de suivi environnemental; 

 Consultation du public et diffusion de l’information ; 

 Initiatives complémentaires 

 Conclusion  
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II. CADRE POLITIQUE, JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL 

 

Le Burkina Faso dispose, pour la gestion du foncier et celle de l’environnement, de politiques et 

procédures stratégiques de même que des instruments juridiques et réglementaires en la matière. Il a 

en outre souscrit à des accords et conventions sous régionales et internationales en matière de 

protection de l’environnement, de la lutte contre la désertification, de gestion des espèces et des 

écosystèmes d’intérêt mondial, de lutte contre les pollutions et nuisances de même que dans le domaine 

des changements climatiques. La mise en œuvre du Projet de bitumage de la route Kolinka-Poura 

Carrefour devra se faire en adéquation avec un certain nombre de ces politiques et stratégies en cours 

d’application. 

 
 
2.1. CADRE POLITIQUE 
 
La mise en œuvre du projet des travaux de construction et le bitumage de la route régionale n°11 (RR11) 
Kolinka (Emb. RN20) - Niégo - Fara - Poura - Poura Carrefour (Emb. RN01), avec son Plan de Gestion 
Environnementale et Sociale est en cohérence avec les orientations nationales du Burkina Faso en 
matière de développement et de gestion de l’environnement. Ces orientations sont consignées dans les 
instruments décrits dans les paragraphes qui suivent. 
 

2.1.1. Plan National de Développement Economique et Social (PNDES) 

 
Le Plan National de Développement Économique et Social (PNDES) couvre la période 2016-2020. 

L’objectif stratégique 3.5 de ce plan ambitionne d’inverser la tendance de la dégradation de 

l’environnement et d’assurer durablement la gestion des ressources naturelles et environnementales. 

Le PNDES ambitionne également l'avènement d'une nation démocratique et prospère, par le biais d’une 

transformation structurelle de l'économie burkinabè pour la mettre sur une nouvelle trajectoire de forte 

croissance, en réduisant profondément les inégalités sociales et la pauvreté rurale et urbaine. Une telle 

option impliquera de la part de l'État, des politiques volontaristes et un rôle très actif du secteur privé 

dans l'accroissement des investissements productifs dans les secteurs porteurs et innovants, ainsi que 

dans l’accroissement qualitatif du capital humain. 

Dans leurs rôles respectifs, l'État, le secteur privé et la société civile devront fonctionner comme des 

compléments, plutôt que comme des substituts. L'État devra aider le marché à bien fonctionner, en 

créant les institutions pour cela, ce qui a l'avantage de mettre les investisseurs en confiance et de 

baisser les coûts de transaction. Cela se traduira par la mise en œuvre de politiques sectorielles 

cohérentes, efficaces et par un mode de gouvernance efficace, veillant au respect de l'équité et de la 

redevabilité de tous les acteurs du développement. Ces orientations sont regroupées en trois axes 

stratégiques, à savoir : 

Axe 1 : réformer les institutions et moderniser l’administration ; 

Axe 2 : développer le capital humain ; 

Axe 3 : dynamiser les secteurs porteurs pour l’économie et les emplois. 
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2.1.2. Politique nationale de développement durable (PNDD)  
 
Adoptée par le Gouvernement en septembre 2013, la politique nationale de développement durable se 
donne pour but de définir la vision et les objectifs poursuivis par le Burkina Faso en matière de 
développement durable, de déterminer les moyens (juridiques, institutionnels, opérationnels, financiers) 
pour les atteindre, de proposer les axes prioritaires d’intervention ainsi que les mesures 
d’accompagnement nécessaires à la réalisation du développement durable au Burkina Faso. 
 
2.1.3. Politique nationale de l’environnement (PNE)  
 
Adoptée par le Gouvernement en janvier 2007, la politique nationale de l’environnement vise à créer un 
cadre de référence pour la prise en compte des questions environnementales dans les politiques et 
stratégies de développement. Parmi les orientations qui y sont définies, on note :  

 la gestion rationnelle des ressources naturelles ;  

 l’assurance de la qualité de l’environnement aux populations afin de leur garantir un cadre 

de vie sain.  

Cette politique engage donc le Gouvernement, les partenaires au développement et l’ensemble des 
opérateurs économiques à intégrer désormais la protection de l’environnement dans la planification et 
la mise en œuvre des politiques, programmes et projets de développement. 
 
2.1.4. Politique nationale forestière 
 
L’objectif principal visé par la politique nationale forestière élaborée en 1998 est de contribuer à la lutte 
contre la désertification, à l’atteinte de l’autosuffisance alimentaire et à la satisfaction des besoins 
nationaux en énergie, bois de service et bois d’œuvre. Elle est centrée autour de trois options qui        
sont :  

 la réduction de façon significative du déséquilibre entre l’offre et la demande en bois énergie, 

bois de service, bois d’œuvre et produits de cueillette à usage alimentaire et médicinal ;  

 la réhabilitation des forêts dégradées ;  

 l’amélioration du cadre de vie par le développement des ceintures vertes autour des centres 
urbains et la promotion d’entités forestières au niveau des terroirs villageois.  

 
2.1.5. Politique Nationale de Sécurisation Foncière en Milieu Rural (PNSFMR) 
 
La politique nationale de sécurisation foncière en milieu rural élaborée en 2007 vise à assurer à 
l’ensemble des acteurs ruraux, l’accès équitable au foncier, la garantie de leurs investissements et la 
gestion efficace des différends fonciers, afin de contribuer à la réduction de la pauvreté, à la 
consolidation de la paix sociale et à la réalisation du développement durable.  
Les six orientations principales du PNSFMR sont :  

 reconnaître et protéger les droits légitimes de l’ensemble des acteurs ruraux sur la terre et 

les ressources naturelles ;  

 promouvoir et accompagner le développement d’institutions locales légitimes à la base ;  

 clarifier le cadre institutionnel de gestion des conflits au niveau local et améliorer l’efficacité 

des instances locales de résolution des conflits ;  
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 améliorer la gestion de l’espace rural ;  

 mettre en place un cadre institutionnel cohérent de gestion du foncier rural ;  

 renforcer les capacités des services de l’Etat, des collectivités territoriales et de la société 
civile en matière foncière. 

 
2.1.6. Plan d’action pour la gestion intégrée des ressources en eau (PAGIRE)  
 
Le plan d’action pour la gestion intégrée des ressources en Eau a été adopté en mars 2003 par le 
Décret n°2003-220/PRES/PM/MAHRH du 06 mai 2003. L’objectif global du PAGIRE est de « contribuer 
à la mise en œuvre d’une gestion intégrée des ressources en eau du pays, adaptée au contexte 
national, conforme aux orientations définies par le Gouvernement burkinabè et respectant les principes 
reconnus au plan international en matière de gestion durable et écologiquement rationnelle des 
ressources en eau. Il s’agit, à travers ce plan de la mise en place d’un mode de gestion rationnelle et 
équitable de l’eau qui se base sur la déconcentration des services de l’Administration publique de l’État, 
la décentralisation, la planification et le dialogue social. 
La mise en œuvre de la première phase du PAGIRE a permis la réforme du cadre institutionnel de 

gestion des ressources en eau avec la mise en place de structures de gestion et de cadres de 

concertation. Les grandes orientations de la deuxième phase du PAGIRE sont bâties autour des axes 

suivants : 

 opérationnaliser les Agences de l'eau ; 

 consolider les missions de souveraineté de l’État en matière d'eau ; 

 consolider la connaissance et la recherche appliquée dans le domaine de l'eau en lien avec 

les changements climatiques ; 

 poursuivre le développement des ressources humaines du secteur de l'eau ; 

 renforcer les capacités des collectivités territoriales, du secteur privé et de la société civile 

dans le domaine de l'eau ; 

 contribuer à la mise en œuvre d'actions transversales en lien avec la réduction de la 
pauvreté, les aspects genre et les actions d'Information-Education-Communication. 

 
2.1.7. Politique nationale d’aménagement du territoire  
 
La politique nationale d’aménagement du territoire du Burkina Faso adoptée par décret N° 2006-
362/PRES/PM/MEDEV/MATD/MFB/MAHRH/MID/MECV du 20 juillet 2006. L’aménagement du 
territoire est une politique d’organisation de l’espace visant à assurer un développement harmonieux du 
territoire national à travers notamment une meilleure répartition des hommes et des activités.  
Tout en affirmant sans détour le rôle prédominant de l’État en matière d’aménagement du territoire, la 

politique d’aménagement du territoire indique de manière toute aussi claire, que l’aménagement du 

territoire ne peut être l’affaire de l’Etat tout seul. Les collectivités territoriales, la société civile et le 

secteur privé se voient reconnaître un rôle important non seulement dans la participation à la définition 

des schémas d’aménagement, mais également dans leur mise en œuvre. La politique nationale 

d’aménagement du territoire précise le rôle des différents acteurs.  
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La politique nationale d’aménagement du territoire repose sur les 3 orientations fondamentales ci-après 

au centre desquelles la question se pose avec acuité :  

 le développement économique, c'est-à-dire la réalisation efficace des activités créatrices de 

richesses ; 

 l’intégration sociale qui consiste à intégrer les facteurs humain, culturel et historique dans 

les activités de développement ;  

 la gestion durable du milieu naturel qui consiste à assurer les meilleures conditions 

d’existence aux populations, sans compromettre les conditions d’existence des générations 

futures.  

2.1.8. Programme d’Action National d’Adaptation à la variabilité et au changement 
climatique 

 
Le pays étant potentiellement vulnérable aux chocs climatiques projetés, il a procédé à une évaluation 
approfondie de sa vulnérabilité au changement et à la variabilité climatique en vue de l’élaboration d’un 
programme d’action national d’adaptation (PANA) permettant de faire face aux changements 
climatiques. 
La vision globale du PANA, adopté en 2007, s’intègre dans les stratégies de développement durable du 

Burkina Faso comme la stratégie de croissance accélérée et de développement durable (SCADD) et 

épouse les objectifs du millénaire pour le développement (OMD). Les objectifs prioritaires du PANA 

pour le pays sont :  

 identifier les besoins, activités et projets urgents et immédiats pouvant aider les 

communautés à faire face aux effets adverses des changements climatiques;  

 rechercher la synergie et la complémentarité avec les moyens existants et les activités de 

développement, tout en privilégiant le volet sur les impacts des changements climatiques;  

 favoriser l’intégration et la prise en compte des risques liés aux changements climatiques 

dans le processus de planification nationale.  

2.1.9. Politique Nationale Genre (PNG) 
 

La politique nationale genre adoptée en 2009, trouve ses fondements dans la Constitution et les 

différents instruments juridiques internationaux ou régionaux ratifiés par le Burkina Faso. Elle se donne 

comme vision à terme « une société débarrassée de toutes les formes d’inégalités et d’iniquités de 

genre, et qui assure, à l’ensemble de ses citoyens et citoyennes, les sécurités essentielles pour leur 

épanouissement social, culturel, politique et économique ». L’objectif général de la Politique Nationale 

Genre est de promouvoir un développement participatif et équitable des hommes et des femmes, en 

leur assurant un accès et un contrôle égal et équitable aux ressources et aux sphères de décision, dans 

le respect de leurs droits fondamentaux. Les objectifs spécifiques de la PNG sont de :  

 promouvoir des droits égaux et des opportunités égales en termes d’accès et de contrôle 

des services sociaux de base ;  

 promouvoir un développement économique participatif, un accès et une répartition plus 

équitables des ressources et des revenus ;  
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 développer une participation égale des hommes et des femmes aux sphères de décision à 

tous les niveaux  

 promouvoir l’institutionnalisation du genre dans tous les domaines ;  

 promouvoir un partenariat dynamique pour le genre et le développement et ;  

 développer les mécanismes d’information et de sensibilisation en direction de tous les 

acteurs pour un changement de comportement et de mentalité en faveur de l’équité et de 

l’égalité dans les rapports homme-femme.  

Les principes qui sous-tendent la PNG se réfèrent à la politique nationale pour la promotion du genre 

fondée sur des valeurs et normes sociétales qui sont considérées comme ses principes directeurs, 

notamment la nécessité de : i) la complémentarité effective des rôles des hommes et des femmes dans 

le processus de développement et dans l’unité familiale ; ii) la prise en compte du genre dans le 

processus de développement et ; iii) l’élimination des inégalités existantes par des actions particulières 

en faveur des femmes et des hommes. La PNG compose essentiellement avec le plan national de 

bonne gouvernance, la Lettre de Politique de Développement Rural Décentralisé (LPDRD), le Cadre 

Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP), la stratégie de croissance accélérée et de 

développement durable (SCADD) ; les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD), la 

Prospective Burkina 2025, le Nouveau Partenariat pour de Développement de l’Afrique (NEPAD), la 

Plateforme d’action de Beijing, et l’Education Pour Tous (EPT). 

 

2.1.10. Politique de la Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD) 
 

Dans le souci d’assurer une meilleure prise en compte des préoccupations environnementales et 

sociales dans les opérations qu’elle finance, la BOAD a adopté, en mars 2019, un document de 

politiques d’intervention en matière de gestion environnementale et sociale, un manuel de procédures 

environnementales et sociales ainsi qu’un manuel de classification environnementale des projets. Ce 

document de politiques a le mérite de contenir toutes les politiques et procédures d’intervention de la 

banque en matière de gestion environnementale et sociale dans le financement des projets. 

Selon les critères de la BOAD, le présent projet de construction et de bitumage de la RR11 Kolinka–

Poura Carrefour est classé en Catégorie A (projet qui risque sur l’environnement des incidences très 

négatives, névralgiques, diverses ou sans précédent) et cinq politiques opérationnelles lui sont 

applicables. Il s’agit de : 

 « la Politiques opérationnelles en matière d’Étude d’impact environnemental et social des 
projets et système de gestion environnementale et sociale». La BOAD demande que les 
projets qui lui sont présentés pour financement fassent l’objet d’une étude d’impact 
environnemental et social (EIES) qui contribue à garantir que lesdits projets sont rationnels sur 
le plan environnemental et socialement viable pour faciliter le processus de décision. L’objectif 
de cette politique est de s’assurer que les projets financés par la BOAD sont viables et faisables 
sur le plan environnemental, et que la prise des décisions s’est améliorée à travers une analyse 
appropriée des actions et leurs probables impacts environnementaux ; 

 « la Politiques opérationnelles sur l’’acquisition des terres et la Réinstallation des 
populations ». Cette politique est appliquée aux projets qui impliquent l’acquisition de terrains, 
les restrictions à des aires protégées et à la réinstallation des populations. Si des mesures 
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appropriées ne sont pas soigneusement planifiées et mises en œuvre, la réinstallation 
involontaire peut donc provoquer de graves difficultés d’existence sur le long terme, un 
appauvrissement et des dommages environnementaux. Cette politique renferme des 
sauvegardes pour répondre à ces risques d’appauvrissement et les atténuer.  

 « La politique opérationnelle sur la prévention et la réduction de la pollution, l’utilisation 
rationnelle des ressources et la lutte antiparasitaire ». Cette politique reconnaît que 
l’augmentation de l’activité économique et de l’urbanisation génèrent souvent des niveaux 
accrus de pollution de l’air, de l’eau et des sols et consomme des ressources qui ne sont pas 
inépuisables, ce qui pourrait constituer une menace pour les populations et l’environnement au 
niveau local, régional et mondial. De plus, il est admis au plan mondial que les concentrations 
actuelles et prévues de gaz à effet de serre (GES) dans l’atmosphère menacent la santé 
publique et le bien-être des générations actuelles et futures. Des mesures pour éliminer, réduire 
ou maitriser les cas de pollution devront être prises dans la mise en œuvre du projet et devront 
être strictement suivies. 

 « la politique opérationnelle en matière de main d’œuvre et des conditions de travail » : 
La Norme sur la Main d’œuvre et conditions de travail reconnaît que la poursuite de la croissance 
économique par la création d’emplois et de revenus doit être équilibrée avec la protection des 
droits fondamentaux des travailleurs. La main-d’œuvre constitue un précieux atout pour toute 
entreprise et une saine gestion des relations avec les travailleurs représente un facteur essentiel 
de durabilité pour l’entreprise. La gestion du personnel et de main d’œuvre devra être 
primordiale par l’entreprise aux fins d’instaurer un climat de paix et de sécurité non 
seulement pour les travailleurs mains pour les populations locales.  

 « la Politiques opérationnelles en matière de Participation du public dans le processus d’étude 
d’impact environnemental et social ». Cette politique exige que les groupes concernés ainsi que 
les ONG locales soient informées et consultés d’une manière réelle. La participation du public 
dans les prises de décisions consolide le sentiment d’appropriation et de responsabilité ; 

 « La Politique opérationnelle sur le Patrimoine  ». Le déclenchement de cette politique suppose 
que pendant les travaux de fouilles, on retrouve des vestiges ou des biens archéologiques de 
façon fortuite. Il est important de prendre une procédure afin d’éviter de profaner ou porter 
atteinte à un bien qui pourrait être de portée mondiale. ; 

 « La Politique opérationnelle sur les Habitats Naturels et la biodiversité ». Les activités de 
construction et de réhabilitation d’infrastructures prévues par la direction générale de la 
normalisation et des études techniques (DGENET) du ministère des infrastructures, en l’état 
actuel des connaissances sur le futur site de réalisation des sous-projets, ne sont pas 
susceptibles de toucher les habitats naturels. Le cas échéant, cette politique prévoit la prise de 
mesures spécifiques pour prévenir et minimiser toute incidence négative sur l’habitat naturel. 

 

2.1.11. Politique Commune d’Amélioration de l’Environnement de l’UEMOA 
 

Au plan international, nous avons la Politique Commune d’Amélioration de l’Environnement (PCAE) de 
l’UEMOA a été adoptée le 17 Janvier 2008 par l’Acte Additionnel n°001/CCEG/UEMOA.  
L’article 6 de cet Acte énonce que la PCAE respecte, entre autres, les principes directeurs suivants : 1) 

la précaution ; 2) la prévention ; 3) l’information et la notification préalable et 4) la réparation ou le 

pollueur payeur.  

L’article 9 dispose que l’Union et les États membres s’engagent à réaliser de façon systématique les 

évaluations environnementales préalables à toute politique, tout investissement et toute action 

susceptible d’avoir un impact sur l’environnement, et que l’Union veille à l’harmonisation des textes sur 

l’environnement notamment ceux relatifs à l’évaluation environnementale.  
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2.2. CADRE JURIDIQUE 
 
C’est dans le souci de répondre aux exigences des textes législatifs que la présente étude 
environnementale accompagne la mise en œuvre du projet. Ainsi, les principaux textes juridiques à 
prendre en considération dans le cadre de cette étude sont les lois, les décrets et réglementations, et 
les conventions internationales. 
 

2.2.1. Lois  
 
Plusieurs textes de lois ont été élaborés afin de règlementer la mise en œuvre des activités pouvant 
engendrer des impacts environnementaux et sociaux négatifs dont parmi lesquelles celle de la 
construction et de bitumage de la RR11. 
 

2.2.1.1. Constitution du Burkina Faso 

La Constitution du 02 juin 1991 accorde une place prépondérante à l’environnement. L’article 14 de la 

Constitution renforce la législation environnementale en formulant que « le peuple souverain du Burkina 

Faso est conscient de la nécessité absolue de protéger l’environnement et que les richesses et les 

ressources naturelles appartiennent au peuple ; elles sont utilisées pour l’amélioration de ses conditions 

de vie ». A travers son article 29, elle stipule que « le droit à un environnement sain est reconnu. La 

protection, la défense de l’environnement et la promotion de l’environnement sont un devoir de tous ». 

2.2.1.2. Réorganisation Agraire et Foncière (RAF)  

La Loi N° 034-2012/AN du 02/07/2012 portant Réorganisation Agraire et Foncière au Burkina Faso a 

pour vocation de régir les normes d’utilisation, de gestion et d’exploitation des ressources naturelles, 

permanentes ou renouvelables. La RAF définit les principes d'aménagement des terroirs ainsi que les 

modalités d'attribution et d’exploitation des terres rurales et urbaines. La RAF réglemente à travers 

certains de ses articles la gestion du domaine foncier. Il s’agit notamment : 

 Article 89 qui stipule que l’Etat et les collectivités territoriales peuvent acquérir des terrains à 

but d’aménagement, par les procédures d’expropriation pour cause d’utilité publique ou par 

l’exercice du droit de préemption ; 

 Article 93 qui souligne que préalablement à tout aménagement rural, à l’évaluation des 

potentialités et des contraintes des zones concernées, le ministère en charge de 

l’environnement veille à la réalisation d’une étude ou notice d’impact sur l’environnement ; 

 Article 96 qui précise que la gestion du domaine foncier de l’Etat est soumise soit aux règles 

de droit public, soit aux règles de droit privé ; 

 Article 323 qui précise que l’indemnité d’expropriation est établie sur les bases et les règles 

suivantes :  

- l’indemnité est fixée d’après la consistance des biens à la date du procès-verbal de 

constat ou d’évaluation des investissements ; 

- l’indemnité d’expropriation est fixée en tenant compte dans chaque cas du préjudice 

matériel et moral ; 
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- elle ne doit porter que sur le dommage actuel et certain directement causé par 

l’expropriation. 

 Article 328, à son paragraphe 2 précise que l’acte déclaratif d’utilité publique arrête, si 

l’importance de l’opération le justifie, un programme de réinstallation provisoire ou définitive 

de la population dont la réalisation du projet doit entraîner le déplacement. 

 Article 329 formule que l’indemnité de retrait est établie en tenant compte du préjudice 

matériel et moral. Elle ne comprend pas la valeur marchande des matériaux récupérables ni 

celles des cultures non pérennes lorsqu’il est laissé la possibilité à l’intéressé (e) de faire la 

récolte. L’indemnité peut, en exécution d’un programme ou d’un projet, être affectée à la 

réinstallation de son bénéficiaire. 

 

2.2.1.3. Régime Foncier Rural (RFR) 

La loi N°034-2009/AN du 24 Juillet 2009 portant Régime Foncier Rural (RFR) relative à la sécurisation 

foncière en milieu rural s’attache à reconnaître et sécuriser les droits des acteurs sur le foncier rural. 

L’article 2 de la loi précise qu’elle s’applique aux terres rurales situées à l’intérieur des limites 

administrative des communes y compris les terres des villages rattachés aux communes urbaines et 

destinées aux activités de production et de conservation. L’article 5 dispose que les terres rurales sont 

réparties dans les catégories ci-après :  

 domaine foncier rural de l’Etat 

 domaine foncier rural des collectivités territoriales 

 domaine foncier rural des particuliers. 

L’article 6 précise que la possession foncière rurale est le pouvoir de fait légitime exercé sur une terre 

rurale en référence aux us et coutumes foncières locaux et l’article 34 complète que la possession 

foncière rurale peut être exercée à titre individuel ou collectif. Toujours dans l’article 6, le RFR définit 

les chartes foncières locales comme « des conventions locales inspirées des coutumes, pratiques ou 

usages fonciers locaux, élaborées au niveau local et visant, dans le cadre de l’application de la présente 

loi, à prendre en considération la diversité des contextes écologiques, économiques, sociaux et culturels 

en milieu rural ».  

Les chartes foncières locales contiennent quatre rubriques (article13). Les modalités d’accès et 

d’utilisation de la terre rurale précisent la nature des droits fonciers accordés à chaque usager 

(temporaire, permanent) et l’ensemble des usages fonciers locaux (héritage, prêt, cession, location, 

vente). 

Ces textes législatifs et règlementaires mettent en exergue l’engagement de chaque ministère en 

matière de développement durable plus précisément la nécessité de la prise en compte de 

l’environnement lors de l’exécution des projets ou programmes. 
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2.2.1.4. Code de l’environnement 

Le code de l’environnement du Burkina Faso est défini par la loi N°006-2013/AN du 02 avril 2013. 

L’article 25 de cette loi stipule que les activités susceptibles d’avoir des incidences significatives sur 

l’environnement sont soumises à l’avis préalable du ministre chargé de l’environnement. Cet avis est 

établi sur la base d’une Évaluation environnementale stratégique (EES), d’une Etude d’impact sur 

l’environnement (EIE) ou d’une Notice d’impact sur l’environnement (NIE). Il ressort de l’article 26 que 

« L'Évaluation environnementale stratégique, l’étude et la Notice d'impact sur l'environnement 

s'inscrivent à l'intérieur d'un processus décisionnel. Elles contribuent à établir la faisabilité des projets 

au même titre que les études techniques, économiques et financières ».  

La conceptualisation des infrastructures doit intégrer les aspects de santé et sécurité. Les 

infrastructures sont construites et entretenues dans des conditions qui préservent la sécurité et la santé 

publique, précise l’article 99 du code. Les différentes interventions de développement soumises à 

évaluation environnementale sont mentionnées dans le même code où l’article 29 mentionne que « la 

liste des activités, des plans, programmes et politiques soumis à évaluation environnementale                 

est établie par décret pris en Conseil des ministres sur proposition du ministre en charge de 

l’environnement ».  

L’article 31 d’ajouter que tout promoteur de projet soumis à évaluation environnementale doit recourir à 

une expertise agréée de son choix en vue de la réalisation des études y afférentes.  

La réalisation de cette étude est régie par ce code et ne saurait se soustraire de ces exigences. 

 

2.2.1.5. Code forestier 

Le Code forestier, adopté par la loi N°003-2011/AN du 05 Avril 2011 portant Code forestier au Burkina 

Faso, vise en particulier à établir une articulation harmonieuse entre la nécessaire protection des 

ressources naturelles forestières, fauniques et halieutiques, et la satisfaction des besoins économiques, 

culturels et sociaux de la population. L’article 41 précise que les forêts sont protégées contre toutes les 

formes de dégradation et de destruction, qu'elles soient naturelles ou provoquées. L’article 48 stipule 

que toute réalisation de grands travaux entraînant un défrichement d’une certaine ampleur, est soumise 

à une autorisation préalable sur la base d’une étude d’impact sur l’environnement. Dans le même ordre 

d’idées, l’article 49 stipule que quel que soit le régime des forêts en cause, le ministre chargé des forêts 

peut, par arrêté, déterminer des zones soustraites à tout défrichement en considération de leur 

importance particulière pour le maintien de l’équilibre écologique. 

Un des principes majeurs est la participation et la responsabilisation effective des collectivités 

territoriales dans la conception, l’exécution, le suivi et l’évaluation des projets dont la mise en œuvre 

engendre des impacts négatifs sur les ressources naturelles. Le contenu des articles 20, 21 et 22, 

permet aux différents acteurs de développement d’appréhender les composants du domaine forestier 

des collectivités territoriales. Dans cette même optique, l’article 42 mentionne que la protection des 

forêts incombe à l'Etat, aux collectivités territoriales, aux communautés villageoises riveraines et aux 

personnes physiques ou morales de droit privé. Il ressort de l’article 44 certaines espèces forestières, 

en raison de leur intérêt ethnobotanique spécifique ou des risques de disparition qui les menacent, 

bénéficient de mesures de protection particulière. 

Les travaux projetés devront respecter au mieux les dispositions mentionnées dans cette loi. 
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2.2.1.6. Loi d’orientation relative à la gestion de l’eau 

La loi n°002-2002/AN du 8 février 2001 portant loi d’orientation relative à la gestion de l’eau a été 

promulguée par décret n°2001-126/PRES du 03 avril 2001. Cette loi vient préciser la place de la 

ressource eau dans la société. Elle définit le cadre juridique et le mode de gestion de cette ressource. 

Cette loi stipule à son article 1 que la gestion durable de l’eau constitue un impératif national. La gestion 

de l’eau a pour but, dans le respect de l’environnement et des priorités définies par la loi : 

 d’assurer l’alimentation en eau potable de la population ; 

 de satisfaire ou de concilier les exigences de l’agriculture, de l’élevage, de la pêche et de 

l’aquaculture, de l’extraction des substances minérales, de l’industrie, de la production 

d’énergie, des transports, du tourisme, des loisirs ainsi que de toutes autres activités 

humaines légalement exercées ; 

 de préserver et de restaurer la qualité des eaux ; 

 de protéger les écosystèmes aquatiques ; 

 de faire face aux nécessités de la santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile et aux 

problèmes posés par les inondations et les sécheresses.  

Elle stipule en son article 2 le droit à chacun de disposer de l’eau correspondant à ses besoins et aux 

exigences élémentaires de sa vie et de sa dignité. En son article 6, cette loi précise les types de 

ressources hydriques qui font partie du domaine public et doivent être gérés comme tels. Les lacs 

naturels ou artificiels, les étangs, les mares et d’une manière générale, les étendues d’eau sont citées 

dans cette rubrique en son alinéa 2. L’article 15, alinéa 1er, stipule que le ministre chargé de l’eau veille 

à ce que les populations concernées par un aménagement hydraulique ou une mesure de gestion de 

l’eau reçoivent une information appropriée. 

Selon l’article 26, sont soumis à autorisation les installations, ouvrages, travaux et activités susceptibles 

de présenter des dangers pour la santé et la sécurité publique, de réduire la ressource en eau, de 

modifier substantiellement le niveau, le mode d’écoulement ou le régime des eaux, de porter gravement 

atteinte à la qualité ou à la diversité des écosystèmes aquatiques. L’autorisation fixe, en tant que de 

besoin, les prescriptions imposées au bénéficiaire en vue de supprimer, réduire ou compenser les 

dangers ou les incidences sur l’eau et les écosystèmes aquatiques. L’article 27 quant à lui, en son 2ème 

alinéa précise que les installations, ouvrages, travaux et activités soumis à déclaration doivent respecter 

les règles générales édictées en vue de préserver la santé, la salubrité, la qualité des eaux pour assurer 

la conservation des écosystèmes aquatiques ; 

La mise en œuvre du projet nécessitera le prélèvement d’eau et les dispositions de cette loi permettront 

au projet de faire les prélèvements utiles dans les conditions acceptables et respectueuses de 

l’environnement. 

 

2.2.1.7. Code de la santé publique 

La loi N°23/94/ADP du 13 mai 1994, portant Code de santé publique au Burkina Faso définit dans ses 

principes fondamentaux, « les droits et les devoirs inhérents à la protection et à la promotion de la santé 

de la population », de même que «la promotion de la salubrité de l’environnement ». Par ailleurs, le 
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code traite de plusieurs autres matières dans le domaine de l'environnement dont la pollution 

atmosphérique, les déchets toxiques et les bruits et nuisances diverses ainsi que les sanctions 

encourues pour non-respect des dispositions réglementaires en vigueur. Cette loi autorise le ministère 

en charge de la santé de concert avec les ministères de l’environnement et de l’eau à prendre toutes 

mesures utiles pour la prévention contre la pollution des eaux potables dans le but de protéger 

l’environnement et la santé des populations.  

La mise en œuvre du projet prendra en compte les dispositions prises dans ce code. 

 

2.2.1.8. Code de l’hygiène publique au Burkina Faso 

La loi n°0022-2005/AN du 24 mai 2005, portant code de l’hygiène publique au Burkina Faso a pour 

objectif principal est de préserver et de promouvoir la santé publique. Cette loi mentionne en son article 

3 que : « toute personne physique ou morale qui produit ou détient des déchets, dans des conditions 

de nature à produire des effets nocifs sur le sol, la flore ou la faune, à dégrader les paysages, à polluer 

l’air ou les eaux, à engendrer des bruits ou des odeurs et d’une façon générale à porter atteinte à la 

santé de l’homme, de l’animal et à l’environnement est tenue d’en assurer ou d’en faire assurer 

l’élimination conformément aux dispositions de la présente loi dans les conditions propres à éviter 

lesdits effets ». 

Quant à l’article 106, il responsabilise les communes en mentionnant que : « chaque collectivité 

décentralisée est tenue de mettre en place un système de traitement de ses déchets industriels ou 

commerciaux dangereux. Les conditions techniques du système de traitement sont fixées par voie 

réglementaire ». En outre, l’article 124 précise que : « Les émissions sonores des véhicules et autres 

engins à moteur doivent être conformes à la réglementation en vigueur ». 

L’hygiène constituant un paramètre indispensable pour le bien-être des populations, le projet prend en 

compte les dispositions qui se trouve dans le Code de l’hygiène publique. 

 

2.2.1.9. Loi d’orientation relative au pastoralisme  

La Loi n°034-2002/an portant loi d’orientation relative au pastoralisme au Burkina Faso fixe les principes 

et les modalités d’un développement durable, paisible et intégré des activités pastorales, agropastorales 

et sylvopastorales en son article 1. En son article 6, elle stipule que dans le cadre de la politique 

d’aménagement du territoire, l’État et les collectivités territoriales veillent à l’identification, à la protection 

et à l’aménagement des espaces à vocation pastorale. 

L’article 28 de cette loi mentionne qu’en « application des dispositions relatives au régime de l’eau, les 

pasteurs ont le droit d’accéder aux points d’eau en vue d’abreuver leurs animaux. L’accès à l’eau en 

vue de l’abreuvement des animaux se fait conformément à la présente loi et à la loi d’orientation relative 

à la gestion de l’eau ». Cet article ajoute que l’utilisation pastorale des ressources en eau en période de 

sécheresse se fait dans le respect des mesures prévues par le gouvernement en application des 

dispositions du régime de l’eau.  

Cette loi précise les conditions d’accès à l’eau en ses articles 29 à 35. En son article 32, les conditions 

d’exploitation des abords des cours et points d’eau. En effet, le défrichement et la mise en culture des 

terres aux abords immédiats des points d’abreuvement des animaux sont interdits. Un arrêté conjoint 

des ministres chargés de l’agriculture, de l’élevage, des forêts et de l’eau précise les distances à 
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respecter pour la mise en culture des terres situées à proximité des cours et points d’eau. La pollution 

ou le déversement de produits toxiques dans un point d’abreuvement des animaux est interdit (Article 

29). 

 

2.2.1.10. Code Général des collectivités territoriales 

La loi n°055-2004/AN du 21 décembre 2004 portant Code Général des Collectivités Territoriales au 

Burkina Faso stipule que les collectivités territoriales disposent d'un domaine foncier propre, constitué 

par les parties du domaine foncier national cédées à titre de propriété par l'Etat. 

L’article 84 ajoute que l'aménagement et la gestion du domaine foncier transféré incombent aux 

communes sur l’autorisation préalable de la tutelle. Les compétences spécifiques reçues par les 

communes sont précisées à l’article 90 du même code en matière d’environnement et de gestion des 

ressources naturelles. Il s’agit notamment de la : 

 gestion de la zone de production aménagée par la commune rurale ; 

 participation à la gestion de la zone de production aménagée par d'autres personnes 

morales, sur le territoire de la commune ; 

 création de zones de conservation ; 

 participation à la protection et à la gestion des ressources naturelles, de la faune sauvage, 

des ressources en eau et des ressources halieutiques situées sur le territoire de la 

commune. 

La loi N° 065-2009/AN portant modification de la loi N°055-2004 AN du 21 décembre 2004 portant Code 

Général des Collectivités Territoriales au Burkina Faso stipule à son article 30 que :« l’espace de 

production de la commune est destiné principalement à l’agriculture, à l’élevage, à la foresterie, à la 

pisciculture et plus généralement à toutes les activités liées à la vie rurale. L’espace de conservation 

constitue une zone de protection des ressources naturelles. Il comprend les aires de protection de la 

flore et de faune ». Le rôle des collectivités territoriales dans la protection de l’environnement et la 

gestion durable de ressources naturelle a été clarifié dans l’article 88 du même code.  

Les différents articles mentionnés attestent que la gestion du foncier au niveau communal relève de 

l’autorité de ces élus.  

2.2.1.11. Code de l’investissement  

La loi n° 62/95ADP du 14 décembre 1995, portant code des investissements au Burkina Faso modifié 

par la loi n° 015/97AN du 17 avril1997 et le décret n° 2010-524/PRES/PM/MCPEA/MEF fixant les 

conditions d’application de la loi n° 62/95ADP du 14 décembre a pour objet, la promotion des 

investissements productifs concourant au développement économique et social du Burkina Faso. 

L’article 16 notifie que l’analyse du dossier de demande d’agrément par la Commission Nationale des 

Investissements doit prendre en compte les effets de l’investissement sur l’environnement. Cette loi 

permet de faire un filtrage des investissements susceptibles d’engendrer des incidences significatives 

sur l’environnement pour les soumettre à une évaluation environnementale préalable. 
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2.2.1.12. Code du travail au Burkina Faso 

La loi n° 028 -2008/an portant code du travail au Burkina Faso fixe les conditions et les règles régissant 

le travail au Burkina Faso. La Section 2 du code défini les obligations des parties contractantes, L’article 

35, l’obligation de l’employé visa vis de son employeur et l’article 36 défini les conditions de travail dont 

l’employé doit bénéficier dans le cadre de son travail notamment : 

 procurer le travail convenu et au lieu convenu;  

 conformer les conditions d’hygiène et de sécurité aux normes prévues par la réglementation 

en vigueur ;  

 traiter le travailleur avec dignité ;  

 veiller au maintien des bonnes mœurs et à l’observation de la décence publique ;  

 interdire toute forme de violence physique ou morale ou tout autre abus, tel que le 

harcèlement sexuel ;  

 communiquer tout acte d’embauche précisant la date, le salaire et la qualification 

professionnelle du salarié à l’inspection du travail du ressort.  

 

2.2.1.13. Loi d’expropriation pour cause d’utilité publique indemnisation des personnes affectées 

La loi n° 009-2018/AN portant expropriation pour cause d’utilité publique indemnisation des personnes 

affectées par les aménagements et projets d’utilité publique et d’intérêt général au Burkina Faso. Cette 

loi a pour objet de déterminer les règles et les principes fondamentaux régissant l’expropriation pour 

cause d’utilité publique et l’indemnisation des personnes affectées par les aménagements et projets 

d’utilité publique et d’intérêt général au Burkina Faso. L’article 2 présente les opérations dont la 

réalisation nécessite l’expropriation pour cause d’utilité publique. En son article 37, l’indemnisation 

s’effectue dans les conditions ci‐après :  

 être affecté dans ses droits ou avoir subi un préjudice matériel ; 

 les personnes, les biens et les droits affectés recensés dans les délais fixés par arrêté de 

l’autorité expropriante. 

Cette loi précise la procédure d’expropriation pour cause d’utilité publique en ses articles 8 à 36. 

 

2.2.2. Décrets et les règlements  

 

L’ensemble des lois sont appuyées par des textes réglementaires d’application. Parmi ces instruments 

réglementaires, les suivants doivent aussi servir de référence à la présente étude. 

 

2.2.2.1. Décret portant champ d’application, contenu et procédure de l’EIE/NIE 

Le texte d’application du Code de l’environnement est le décret N°2015/1187/PRES6TRANS/PM/Merh/ 

MATD/MME/MS/MARHASA/MRA/MICA/MHU/MIDT/MCT du 22 octobre 2015 portant conditions et 

procédures de réalisation et de validation de l’évaluation environnementale stratégique, de l’étude et de 

la notice d’impact environnemental et social. Ce décret a été pris pour encadrer les EIES/NIES. 

Pour faciliter la définition du champ d’application de l’évaluation des impacts, le décret établit en annexe 

1 la liste des travaux, ouvrages, aménagements, et les activités, ainsi que le document de planification 

(Schéma National d’Aménagement du Territoire, Schéma Directeur d’Aménagement et d’Urbanisme) 
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assujettis à l’étude ou à la notice d’impact sur l’environnement (Art. 4). Selon l’article 5 du décret cette 

liste vise trois (03) catégories d’activités susceptibles d’avoir des impacts significatifs directs ou indirects 

sur l’environnement : 

 Catégorie A : Activités soumises à une étude d’impact sur l’environnement ; 

 Catégorie B : Activités soumises à une notice d’impact sur l’environnement ; 

 Catégorie C : Activités qui ne sont soumises ni à une étude d’impact sur l’environnement ni 

à une notice d’impact sur l’environnement. 

Selon l’article 1 dudit décret, le projet des travaux de construction et de bitumage de route est classé 

dans la catégorie A correspondant aux activités qui sont soumises à une EIES.  

 

2.2.2.2. Décret portant normes de rejets des polluants dans l’air, l’eau et le sol au Burkina Faso 

Le décret n°2001-185/PRES/PM/MEE du 07 mai 2001 portant fixation des normes de rejets de polluants 

dans l’air, l’eau et le sol prend un certain nombre de dispositions sur les rejets pouvant porter préjudice 

en termes de pollution de l’air, l’eau et du sol au Burkina Faso. Ces dispositions réglementent et 

répriment tout contrevenant dans un souci de préservation de la qualité de l’environnement au Burkina 

Faso. Elles prennent en compte l’évolution du pays dans l’espace communautaire ouest africain 

(UEMOA). 

 

2.2.2.3. Décret portant conditions d’ouverture et de fonctionnement des EDII 

Le décret N°98322/PRES/PM/MEE/MCIA/MEM/MS/MATS/METSS/MEF du 28 -juillet 1998 portant 

conditions d’ouverture et de fonctionnement des Etablissements Dangereux, Insalubres et Incommodes 

(EDII) sont repartis en trois classes. L’ouverture des établissements de la 1ère et de la 2ème classe est 

subordonnée à une autorisation du Ministre en charge de l’activité concernée après avis préalable sur 

la conformité environnementale délivrée par le Ministre de l’Environnement. 

L’article 7 du décret dispose que « à chaque exemplaire de la demande d’ouverture fournie doivent être 

jointes le rapport de l’Etude d’Impact sur l’Environnement ». Cette étude mentionnera les mesures 

envisagées par le demandeur pour supprimer, limiter ou compenser les inconvénients de 

l’établissement et indiquera les coûts estimatifs y afférents. 

  

2.2.2.4. Décret portant détermination des taux et modalités de recouvrement de la taxe de 

prélèvement de l’eau brute 

Le décret N°2011-445/PRES/PM/MEF/MAH portant détermination des taux et modalités de 

recouvrement de la taxe de prélèvement de l’eau brute. Le taux de la taxe de prélèvement de l’eau brute 

pour les travaux de génie civil est fixé à 10 Francs CFA le m3 de remblai exécuté et 20 Francs CFA le 

m3 de béton mis en œuvre (article 4). 

 

2.2.2.5. Décret portant définition et réglementation du réseau routier national 

Il s’agit du décret N°2000-268/PRES/PM/MIH du 21 juin 2000 portant définition et réglementation du 
réseau routier national au Burkina Faso. Ce décret fait référence aux routes nationales, régionales et 
départementales. Il mentionne en son article 5 que : « le domaine public sur lequel se trouvent les routes 
nationales, régionales et départementales est limité par deux parallèles (à 30 mètres) de part et d’autre 
de leur axe » et l’article 9 du même décret note que : « tout terrain situé dans le domaine public affecté 
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aux routes nationales, régionales et départementales, peut-être, en cas d’aménagement, soumis à la 
procédure d’expropriation pour cause d’utilité publique, conformément aux textes en vigueur ». 
 
2.2.3. Conventions ratifiées par le Burkina Faso 
 
Le Burkina Faso a ratifié de nombreuses conventions internationales relatives à l’environnement, 
notamment celles dites de la génération de RIO (biodiversité, changements climatiques, désertification, 
etc.) qui offrent des opportunités réelles en termes de gestion des ressources naturelles et de protection 
de l’environnement dans la perspective d’un développement durable.  
Bien que la liste ne soit pas exhaustive, les principales conventions environnementales et sociales 

internationales pertinentes ayant une implication directe dans la mise en œuvre du projet faisant l’objet 

de cette EIES ont été répertoriées dans le tableau ci-après. 
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Tableau 1: Principales conventions ratifiées par le Burkina en lien avec le projet 

Intitulé de la convention Liens possibles avec le projet 
Date de 

ratification 

Convention de Rio sur la diversité 

biologique 

Cette convention dispose en son article 14 alinéa a et b que Chaque Partie contractante 

à la convention devra, dans la mesure du possible : 

a) adopter des procédures permettant d’exiger l’évaluation des impacts sur 

l’environnement des projets qu’elle a proposés et qui sont susceptibles de nuire 

sensiblement à la diversité biologique en vue d’éviter et de réduire au minimum de tels 

effets, et, s’il y a lieu, permet au public de participer à ces procédures ; 

b) prend les dispositions voulues pour qu’il soit dûment tenu compte des effets sur 

l’environnement de ses programmes et politiques susceptibles de nuire sensiblement à 

la diversité biologique. 

Par ailleurs, le projet s’effectuant sur des espaces assez étendus, la conservation de la 

biodiversité qui y règne est capitale dans l’exécution des activités du projet de la 

construction de la route. 

02-09-1993 

Convention internationale sur la 

lutte contre la désertification dans 

les pays gravement touchés par 

la désertification et/ou la 

sècheresse 

Lutte contre le déboisement abusif et la protection des essences locales. Le projet 

devrait tenir compte de ses exigences. 
26-01-1996 
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Intitulé de la convention Liens possibles avec le projet 
Date de 

ratification 

Convention cadre des Nations 

Unies sur les Changements 

Climatiques 

Les activités de la construction de la route étant potentiellement susceptibles de 

favoriser l’émission de gaz à effet de serre, donc à même de contribuer davantage à la 

concentration de gaz à effet de serre dans l’atmosphère, la convention citée a un lien 

direct avec le projet et invite à adopter des pratiques visant à empêcher toute 

perturbation anthropique dangereuse du système climatique. 

02-09-1993 

Convention de Vienne pour la 

protection de la couche d’ozone 

Les produits et substances qui seront utilisées dans le cadre du projet devront être 

choisis de sorte à ne pas entrainer davantage de destruction de la couche d’ozone 
28-06-1988 

Protocole de Montréal relatif à 

des substances qui 

appauvrissent la couche d’ozone  

Dans le cadre de l’exécution de ce projet, l’on veillera particulièrement à réduire voire 

éliminer l’utilisation de substance comme : 

 le Tétrachlorure de carbone; 

 le métylchloroforme; 

 les hydrochlorofluorocarbones; 

 les hydrobromofluorocarbones; 

 le bromure de méthyle; 

 le bromochlorométhane. 

18-10-1989 

Convention africaine pour la 

conservation de la nature et des 

ressources naturelles 

Dans la mise en œuvre du projet il faudra veiller autant que possible à la conservation 

des ressources naturelles qui trouvent sur l’aire du projet comme les espèces de flore 

et de faune.  

28-09-1969 

Convention de Bâle sur contrôle 

des mouvements transfrontières 

des déchets dangereux et de leur 

élimination  

La construction de la route devra prendre l’engagement de gérer ses déchets de sorte 

à ne pas être en porte-à-faux avec l’esprit de Bâle elle y veillera particulièrement dans 

le cadre des mouvements de ceux-ci  

 

05-10-1998 
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Intitulé de la convention Liens possibles avec le projet 
Date de 

ratification 

Convention de Bamako sur 

l’interdiction d’importer en Afrique 

des déchets dangereux et sur le 

contrôle des mouvements 

transfrontières 

La construction de la route devra être vigilant sur tout mouvement de déchet en 

provenance et à destination d’un pays du continent. 
20-09-1993 

Convention de Stockholm sur les 

Polluants Organiques Persistants 

Instrument juridique spécifique visant à limiter les risques que présente le rejet ou 

l’émission les produits s’accumulant dans les écosystèmes terrestres et aquatiques, et 

ayant la particularité de pénétrer les êtres humains par la chaîne alimentaire.  

La construction de la route se conforme aux mesures prises allant dans le sens de 

réduire le volume total des rejets d'origine anthropique de certaines substances 

comme : 

 Aldrine; 

 Chlordane; 

 Dieldrine; 

 Endrine; 

 Heptachlore; 

 Hexachlorobenzène; 

 Mirex; 

 Toxaphène; 

 Polychlorobiphényles 

20-07-2004 
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Intitulé de la convention Liens possibles avec le projet 
Date de 

ratification 

onvention de Rotterdam sur la 

procédure de consentement 

préalable en connaissance de 

cause applicable à certains 

produits chimiques et pesticides 

dangereux qui font l’objet d’un 

commerce international 

Protection de la santé des personnes et l’environnement par le partage des 

responsabilités et la coopération entre les signataires dans le domaine du commerce 

international de (22) polluants chimiques très dangereux, dont les pesticides et 

composants chimiques industriels. Elle vise comme buts :-la protection de la santé des 

personnes; -la protection de l’environnement contre les dommages éventuels;-la 

contribution à l’utilisation écologiquement rationnelle des produits cités en sus, etc. 

11-11-2002 
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2.3. CADRE INSTITUTIONNEL 
 
Le cadre institutionnel de la mise en œuvre de l’étude d’impact environnementale et sociale du projet 
de bitumage de la route régionale N°11 implique plusieurs acteurs. 
 
2.3.1. Ministère des Infrastructures (MI) 
 
Ministère de tutelle de l’activité, il intervient en qualité de Maître d’ouvrage pour ce cas de figure. Ce 
département dispose en son sein des structures chargées du suivi et de supervision de ses activités 
dont la Direction Générale de la Normalisation et des Etudes Techniques (DGNET), la Direction 
Générale des Infrastructures Routières (DGIR), la Direction Générale de l’Entretien Routier (DGER) et 
la Direction Générale des Pistes Rurales (DGPR). 
 
2.3.2. Direction Générale de la Normalisation, des Etudes Techniques (DGNET) 
 
Elle a pour missions, l’établissement, l’application des normes et le contrôle des travaux 
d’infrastructures routières, ferroviaires, aéroportuaires et maritimes. Elle assure aussi la réalisation et le 
suivi des études nécessaires à la mise en œuvre des travaux d’infrastructures routières dont ceux de la 
RR11. En outre, elle participe au suivi et la supervision à toute démarche pour la mise en œuvre des 
aspects environnementaux dans les projets de bitumage de routes. Elle est appuyée par le MEEVCC 
et la MDC. 
 

2.3.3. Ministère de l’environnement, de l’économie verte et du changement climatique 
(MEEVCC)  

 
Organisé suivant le n°2016-383/PRES/PM/MEEVCC du 29 février 2016, le Ministère de 
l’Environnement de l’Economie Verte et du Changement Climatique est la structure chargée de la 
gestion des questions environnementales au Burkina Faso, Le MEEVCC assurera le suivi de la mise 
en œuvre de la présente EIES ainsi que de l’ensemble des aspects environnementaux liés aux activités 
du projet.  
Ce ministère comprend au niveau central plusieurs directions dont la plus concernée est l’Agence 

Nationale des Evaluations Environnementales  (ANEVE). Sur le plan opérationnell’ANEVE représente 

la branche technique du Ministère de l’Environnement pour la mise en œuvre de la procédure de l’étude 

d’impact sur l’environnement. L’ANEVE  est une structure clé dans le processus de développement 

durable au Burkina Faso. Il a pour mission la coordination de la mise en œuvre et du suivi de la politique 

nationale en matière d’évaluation environnementale et d’inspection environnementale. L’évaluation 

technique de la présente étude d’impact Environnemental et social, incombe à l’ANEVE. En rappel, les 

missions cette structure sont entre autres : 

 la promotion et la vulgarisation des évaluations environnementales ; 

 l’encadrement de la conduite des études d’impact sur l’environnement ; 

 la mission d’analyse et de validation des rapports d’études d’impact ; 

 l’établissement périodique de la situation des projets et programmes à impacts majeurs 

sur l’environnement ; 
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 la contribution à l’harmonisation des procédures et contenus des EIES dans la sous-

région 

 l’animation des cellules environnementales au sein des départements ministériels dans le 

domaine des EIES. 
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III. DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DU PROJET 

 

3.1. SITUATION GÉOGRAPHIQUE DU PROJET 
 
Le projet de construction et de bitumage de la route régionale N°11 (RR11) Kolinka (embranchement 
RN20) - Niégo - Fara - Poura – Poura carrefour (embranchement RN01), est situé dans trois régions 
administratives du Burkina Faso à savoir, la région du Sud-Ouest, la région du Centre-Ouest et la région 
de la Boucle du Mouhoun, et couvre les provinces du Ioba, de la Sissili, des Balé et du Sanguié. 
L'origine du projet est située dans l’agglomération de Kolinka, à l’embranchement de la RR11 avec la 
RN20 (axe Ouessa-Léo). La fin du projet se situe dans l’agglomération dite "Poura Carrefour", à 
l’embranchement de la RR11 avec la RN01 (axe Ouagadougou-Bobo-Dioulasso), soit un linéaire 
d’environ 93 kilomètres. 
 
Le tronçon traverse six communes que sont : (i) la commune de Ouessa ; (ii) la commune de Niégo ; 
(iii) la commune de Niabouri ; (iv) la commune de Fara ; (v) la commune de Poura et (vi) la commune 
de Zawara. 
 
La figure ci-après présente une vue cartographique de l’ensemble des localités traversées par le 
tronçon. 
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Carte 1 : Localisation de la zone du projet 
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3.2. CONTEXTE ET JUSTIFICATION DU PROJET  
 
Les infrastructures routières sont des facteurs indéniables d’intégration physique et de croissance 
économique des Etats. Elles sont des vecteurs d’accroissement de la production, de la promotion 
des échanges et de la cohésion nationale. La route jouant un rôle stratégique dans cette dynamique, 
permet de :  
 contribuer à l’accélération et à la concrétisation de l’intégration intra régionale, inter-régionale 

et régionale; 

 assurer le désenclavement de trois régions du Burkina et l’interconnexion entre le Burkina les 

pays voisins (Ghana, Côte d’Ivoire, Mali) ; ceci aura pour conséquence le renforcement de la 

vigueur économique globale de la sous-région ; 

 contribuer à l’évolution et le développement des marchés de la zone ; ceci va créer un 

environnement incitatif favorable à la promotion du secteur privé et à l’investissement; 

 améliorer l’aménagement du territoire et l’attraction des Investissements Directs Etrangers 

(IDE) générateurs d’emplois substantiels dans la sous-région ; 

 faciliter l’accès des populations environnantes aux différents marchés et services sociaux, ce 

qui conduit par effet d’entraînement à la réduction de la pauvreté dans les zones     

concernées ; 

 aider à la promotion des activités des femmes et des groupes défavorisés au sein des 

communautés (éclosion d’activités agro-pastorales, de petits commerces et de l’artisanat, 

caractérisant les activités génératrices de revenus dans nos sociétés) ; 

 limiter l’exode rural des jeunes et des femmes. 

 

Malgré cela, le réseau routier national rencontre de manière générale, des difficultés à assurer les 

flux commerciaux intérieurs et extérieurs du fait de son état dégradé. Avec un indice de 32% 

d’accessibilité rurale qui est l’un des plus faibles d’Afrique subsaharienne, le transfert de la production 

agricole et pastorale des zones de production souvent très enclavées vers les zones d’écoulement 

et de consommation ne se fait pas sans difficultés. 

La mise en œuvre de liaison entre agglomérations secondaires (chefs-lieux de régions, provinces et 

départements), entre localités productrices et centres urbains serait un important axe de 

développement du réseau routier pour qu’il soit le réel support de développement économique. C’est 

donc dans cette dynamique que s’inscrit le projet de construction et bitumage de la route régionale 

N°11 (RR11) Kolinka (Emb. RN20) – Niégo – Fara – Poura – Poura Carrefour (Emb. RN01) longue 

de 92 Km. 

Kolinka est une localité située à environ 10 km de Hamélé (Ghana), se trouvant à la frontière du 

Burkina Faso avec le Ghana. Kolinka se trouve également être le point d’intersection entre la RN20 

et la RR11. Elle est aussi accessible à partir de Léo. Tout ceci lui confère un statut de carrefour des 

flux migratoires. Quant à la localité de Poura, elle constitue en effet, le premier pôle minier du Burkina 

Faso moderne. Elle a abrité la première mine d’or du pays qui malheureusement n’est plus 

opérationnelle. Toutefois, l’orpaillage continue dans la localité et lui confère un potentiel économique 

non négligeable. Elle est accessible soit à partir de la RN01 par une vingtaine de kilomètre de route 
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en terre, soit par Kolinka après plus de 70 km. Il faut noter la présence de Fara comme grande 

agglomération entre les deux localités définissant la route en étude, à savoir Poura et Kolinka. Ainsi, 

Fara apparait comme le principal pôle commercial des régions traversées par la route. Cette 

agglomération se trouve à environ 6 km de Poura. 

Ainsi, la route régionale N°11 (en terre) contribue de manière significative aux échanges 

commerciaux entre les localités ci-dessus. Mais, l’augmentation du trafic associée aux intempéries 

et aux aléas climatiques fait que, la couche de roulement est inexistante ou réduite de manière 

significative. Par ailleurs, on constate de nombreux de nids de poule, des bourbiers et des traversées 

d’eau de part et d’autre de la route réduisant ainsi le temps de parcours sur ce tronçon. A ce jour, 

les travaux d’entretiens courant et périodique exécutés entre 2017 et 2018 ne permettent plus d’offrir 

aux usagers le confort et la sécurité requise. Le système d’assainissement (fossés et exutoires) ne 

permet plus de drainer les eaux hors de la chaussée. L’augmentation de trafic et le peuplement 

rapide des localités traversées créent également un problème de sécurité et de sûreté sur la route 

par le manque de dispositifs de signalisation.  

C’est dans ce contexte que le gouvernement du Burkina Faso à travers le Ministère des 

Infrastructures et en partenariat avec la BOAD, met en œuvre le projet de construction et de bitumage 

de la RR11 d’un linéaire de 93 km afin d’améliorer la mobilité et la sécurité routière. Cependant, le 

projet dans sa mise en œuvre, quoiqu’elle présente de multiples impacts positifs induits, va 

occasionner quelques impacts négatifs sur le milieu biophysique et humain. Ainsi, la présente étude 

a été commanditée par le promoteur dans le but d’évaluer l’impact environnemental et social du 

projet. Cette évaluation sera assortie d’un Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES). Ce 

PGES vise à proposer des réponses aux problèmes potentiels identifiés dans le cadre des 

investigations environnementales et sociales, conduites pour la mise en œuvre du projet. Cela dans 

le souci de parvenir à l’insertion harmonieuse du projet dans son milieu récepteur tout en respectant 

les normes et règlementations en vigueur au Burkina Faso et au l’international. 

 

 

3.3. OBJECTIF DU PROJET 
 
La présente étude a pour objectif la construction et le bitumage de la route régionale N°11 et permettra 

non seulement de résoudre les problèmes de sécurité, mais aussi les problèmes de mobilité. Elles 

visent de manière spécifique les objectifs suivants : 

 améliorer les conditions économiques des régions concernées ; 

 diminuer le coût de transport des personnes et des biens par l’augmentation du niveau de 

service ; 

 diminuer le temps de parcours des personnes et des biens ; 

 maintenir une liaison routière permanente et confortable entre les localités traversées ; 

 augmenter le trafic et réduire le coût d’exploitation des véhicules ; 

 réduire la pauvreté ; 
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 améliorer les conditions de transport des marchandises et de la population ; 

 réduire le nombre d’accidents de la circulation ; 

 accroître la sécurité des personnes et des biens. 
 
 
3.4. ZONE D’INFLUENCE DU PROJET 
 
La zone d’influence environnementale est déterminée de manière à faciliter la prise en compte de tous 
les éléments du milieu naturel et humain pouvant être touchés de près ou de loin par le projet 
d’aménagement de la route. Ainsi, elle peut être décomposée en deux zones. 
 

3.4.1. Zone d’influence direct du projet 

La zone d’influence directe du projet peut être définie comme étant surtout limitée aux agglomérations 

et villages traversés par la route à construire auxquels il doit être ajouté l’ensemble des villages situés 

à 15 kilomètres au plus de part et d’autre de l’axe routier. Ce zonage correspond à l’espace où les 

habitations, les activités socio-économiques (mine, commerce, transport, agriculture, élevage, artisanat, 

etc.), la végétation, les cours d’eau, etc. pourraient être directement affectés par les travaux. Elle 

comprend également les zones d’emprunt, les carrières et leurs pourtours immédiats. La zone 

d’influence directe du projet peut ainsi être estimée à une superficie d’environ 2 790 kilomètres carrés 

s’étendant sur une longueur de 93 kilomètres de Kolinka à Poura Carrefour et sur une largeur totale de 

30 kilomètres (soit environ 15 Km de part et d’autre de l’axe de la RR11). Cette extension peut être faite 

pour tenir compte des routes départementales et/ou pistes rurales qui permettront à certains villages 

enclavés au sein des communes rurales, d’accéder plus ou moins facilement à la route à construire. En 

outre, dans sa zone d’influence directe, l’axe routier en étude dessert les provinces du Ioba, de la Sissili, 

des Balé et du Sanguié ayant respectivement pour chefs-lieux de province Dano, Léo, Boromo et Réo. 

Ainsi, la zone d’influence directe du projet peut être étendue à toute cette zone comme le montre le 

tableau ci-après 

Tableau 2 : Répartition des agglomérations et villages de la zone d’influence directe du projet sur 

l’axe de la route 

N° 

Villes/Villages 

traversés le long de 

l’axe 

Départements / 

Communes 
Provinces Régions 

1 Kolinka Ouessa Ioba Sud-Ouest 

2 Bêkotéong Ouessa Ioba Sud-Ouest 

3 Niégo (chef-lieu) Niégo Ioba Sud-Ouest 

4 Bon Niabouri Sissili Centre-Ouest 

5 Boudani Fara Balé Boucle du Mouhoun 

6 Laro Fara Balé Boucle du Mouhoun 

7 Naouya Fara Balé Boucle du Mouhoun 
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N° 

Villes/Villages 

traversés le long de 

l’axe 

Départements / 

Communes 
Provinces Régions 

8 Sadon-Bobo Fara Balé Boucle du Mouhoun 

9 Karaba Fara Balé Boucle du Mouhoun 

10 Toné Fara Balé Boucle du Mouhoun 

11 Kabourou Fara Balé Boucle du Mouhoun 

12 Dakaye Fara Balé Boucle du Mouhoun 

13 Fara (chef-lieu) Fara Balé Boucle du Mouhoun 

14 Poura (chef-lieu) Poura Balé Boucle du Mouhoun 

15 Darsalam Poura Balé Boucle du Mouhoun 

16 Toécin Poura Balé Boucle du Mouhoun 

17 Pig-Poré/Ping-Poré Poura Balé Boucle du Mouhoun 

18 Mimilaye/Némélaye Zawara Sanguié Centre-Ouest 

19 Poura Carrefour Zawara Sanguié Centre-Ouest 

Source : BNDT plus données terrain du tronçon à construire, 2020 
 
3.4.2. Zone d’influence élargie du projet 
 
Quant à la zone d’influence élargie, elle couvre le Burkina Faso, le Ghana, la Côte d’Ivoire et, le Mali. En 
effet, la réalisation du projet contribuera sans nul doute à réduire les coûts d’exploitation des véhicules, 
à améliorer la sécurité des usagers et des populations de la zone et au renforcement des activités 
productrices et commerciales dans la zone d’influence du projet et avec le Ghana et le Mali, pays 
voisins.  
 
 
3.5. COMPOSANTES DU PROJET 
 

Les activités du projet sont organisées sur six composantes : 

 

 Composante A : Travaux de construction et de bitumage de la route  

Elle comprend les travaux de génie civil et la mise en œuvre des mesures d’amélioration des impacts 

environnemental et social. 

Cette composante sera exécutée par une entreprise des travaux publics ou du génie civil spécialisée 

en construction routière. 

 Composante B : Prestations de Consultant (Etudes d’actualisation, contrôle et 

surveillance des travaux) 

Elle consiste à la réalisation des prestations, par un bureau d’études spécialisé en matière de projets 

routiers, des études d’actualisation du projet (études techniques détaillées du projet de base), du 

contrôle technique (surveillance des travaux et contrôle géotechnique), du suivi de la mise en œuvre 
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par l’entrepreneur, des mesures environnementale et sociale et, du contrôle administratif et financier du 

projet. 

 Composante C : Appui institutionnel à l’organe d’exécution (gestion du projet) 

Elle consiste à mettre à la disposition de l’unité d’exécution du projet de l’Administration, des 

équipements et moyens matériels pour lui permettre de suivre l’exécution et la gestion du projet. Elle 

comprend également le volet renforcement des capacités des agents de l’organe d’exécution du projet 

et, l’Audit technique et/ou financier du projet. 

 Composante D : Expropriation (mise en œuvre du PAR) 

Elle consiste à l’indemnisation et à la réinstallation des personnes affectées par le projet (PAP) 

conformément aux textes règlementaires en vigueur au Burkina Faso. 

 Composante E : Travaux connexes aux travaux de la route 

Cette composante permettra de mettre en œuvre les travaux connexes relatifs à la Construction par 

l’entreprise titulaire des travaux de bitumage de la RR11, de pistes de désenclavement ou pistes de 

rabattement des productions agricoles sur la RR11.  

 Composante F : Audit financier 

La composante « audit financier » permettra de vérifier l’exécution financière du projet avant sa clôture. 
 
 
3.6. DESCRIPTION TECHNIQUE DU PROJET 
 
Cette description des aspects techniques du projet est faite sur la base des documents et informations 
de l’Etude préliminaire. Une description succincte mais précise des différentes étapes techniques du 
projet est présentée dans les paragraphes suivants. 
 

3.6.1. Aménagements projetés 
 
La norme d’aménagement recommandée par le Maître d’ouvrage est la conception d’une route à 
géométrie d’ensemble permettant une vitesse de 100 km/h en rase campagne et 50 km/h à la traversée 
des agglomérations (Standard RB). Les autres caractéristiques techniques pour l’aménagement du 
projet sont les suivantes : 
 
Tableau 3 : caractéristiques techniques de la route à aménager 

PROFILS EN TRAVERS 

Désignation du paramètre Symbole 
Type 1 

Rase Campagne 

Type 2 

Traversée urbaine 

Largeur de plate-forme m 10,20 12,20 

Largeur de chaussée m 7,20 8,20 

Accotement (de part et d’autre de la 

chaussée) 
m 1,50 x 2 2,00 x 2 

TRACE EN PLAN 
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Désignation du paramètre Symbole Rase Campagne 
Traversée 

agglomérations 

Dévers minimal  m (%) 2,5 2,5 

Dévers maximal  m (%) 6 6 

Rayon en Plan 

(RH) 

Minimal absolu RHm m 425 m 120 m 

Minimal normal RHN m 665 m 240 m 

Au dévers minimal RH" m 900 m 450 m 

Non déversé RH' m 1300 m 450 m 

PROFIL EN LONG 

Déclivité maximale  M (%) 5% - 

Rayon en angle 

saillant 

Minimal absolu  RVm 10 000 m 1 600 m 

Minimal normal  RVN’ 17 000 m 4 500 m 

Rayon en angle 

rentrant 

Minimal absolu  RVm 3 000 m 1 500 m 

Minimal normal  RVN’ 4 200 m 2 200 m 

Source : Résultat du rapport technique (Note synthétique de justification du projet), DGNET, 

août 2020 

 Structure du corps de chaussée : 

- revêtement : enduit superficiel tricouche sur chaussée et monocouche sur les 

accotements ;  

- couche de base : graveleux latéritique naturel (20 cm) ; 

- couche de fondation : graveleux latéritique naturel (20 cm) ; 

- couche de forme : graveleux latéritique naturel (30 derniers cm de la couche supérieure 

des terrassements). 

 Aménagements spécifiques : 

- aménagements des carrefours au PK 0+000 (embranchement RR11/RN20) et au PK 

93+000 (embranchement RR11/RN01) ; 

- aménagement d’un giratoire dans la ville de Poura (PK 69+375) ; 

- aménagement des carrefours en rase campagne constituée par des intersections soit en 

‘‘ X ’’ ou en ‘‘ T’’ avec des routes secondaires, pistes rurales ou cotonnières ;  

- réseau d’assainissement adéquat sera mis en place en vue d’assurer un drainage 

efficace selon que le carrefour soit en remblai ou en déblai ; 

- aménagement des amorces de chaussée en agglomérations, pour l’accès des riverains 

à la route. 

 

Le rayon minimal en plan est fixé à 450 m en rase campagne et 20 m en zone urbaine, et le dévers 

maximal est fixé 6 %, sauf contraintes particulières agréées par le Maître d'œuvre. 

En section courante, chaussée et accotements présenteront une pente transversale de 2,5%. Les 

valeurs des pentes de talus de déblais (1H/1V) et de remblais (3H/2V) ainsi que les largeurs des 
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bermes éventuelles retenues dans le projet pourront être modifiées par ordre de service du Maître 

d'œuvre pendant les travaux. 

 

3.6.2. Principales étapes et consistance des travaux 
 

Le projet de construction et bitumage de la route régionale N°11 (RR11) Kolinka (Emb. RN20) – 

Niégo – Fara – Poura – Poura Carrefour (Emb. RN01) d’une longueur de 92 Km se déroulera 

conformément aux phases décrites ci-après : 

 

3.6.2.1. Phase d’actualisation des études technique 

Cette phase consiste à l’actualisation les études techniques réalisées. Le but de l’actualisation de ces 

études est de déterminer, concevoir et quantifier la nature des interventions et aménagements à 

appliquer sur la route en tenant compte de l’évolution des aspects sociaux, environnementaux et 

économiques du milieu. 

Cette phase ne nécessitera pas une mobilisation importante de moyens matériels hormis l’utilisation 

des véhicules de terrain de type pick-up. Cependant, la demande en ressources humaines, 

particulièrement des experts de divers domaines, sera assez importante (Environnementaliste, 

Sociologue, économiste, topographe, hydraulicien, ingénieur routier, etc.). Ainsi, la présence des 

travailleurs pendant cette phase aura indubitablement des impacts sur le milieu socio-économique de 

la zone du projet. 

 

3.6.2.2. Phase d’exécution des travaux 

Cette phase concerne la réalisation des travaux de construction et de bitumage de la route. Il s’agit 

notamment des travaux de déblais, de remblais, de terrassements, de construction de la chaussée 

(réglage, préparation et mise en place de bitume, etc.). Elle nécessitera l’usage d’engins lourds de 

chantier. L’utilisation de ces engins aura nécessairement des impacts sur le milieu biophysique et socio-

économique ainsi que sur la santé et la sécurité des travailleurs, des usagers et des populations 

riveraines. 

Préparation du chantier 

La principale activité de cette phase est l’installation du chantier. Elle prend en compte : 

1. la préparation de l’aire des installations, y compris les terrassements, l’aménagement des 

surfaces au sol pour l'implantation des bâtiments et ateliers, le stockage des matériaux, le 

stationnement des engins et des véhicules, l'aménagement ou la construction des voies d'accès 

à la base et leur entretien ; 

2. la fourniture de l'eau et de l'électricité ; 

3. la mise en place des moyens de liaison, téléphone ; 

4. l’amené des matériels et la mise en place du personnel pour le démarrage du chantier ; 

5. l’aménagement et entretien de voies de déviations ; 

6. la fourniture et implantation de panneaux provisoires de signalisation des travaux, et de 

panneaux spécifiques de sensibilisation (6 m2 minimum), conformément aux clauses du 

marché ; 

7. les déplacements d'une manière totale ou partielle des installations générales durant le 

déroulement du chantier ; etc. 
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Certaines activités telles que la préparation de l’aire des installations et l’aménagement ou la 

construction des voies d’accès à la base auront des impacts sur les milieux physique (sol et air) et 

biologique (faune et flore). En effet, des pollutions de sol et de l’atmosphère pourraient être observées. 

Aussi pourrait-t-on assister à l’abattage d’arbres et au désherbage pour la libération des voies d’accès 

et l’aménagement des aires d’installations. Ainsi, la modification de l’environnement biologique 

entrainera une perturbation au niveau de la faune. 

 

Dégagement de l’emprise 

Il prend en compte : 

1. la libération de l’emprise des voies par les PAP; 

2. la démolition et l’évacuation d’infrastructures diverses ; 

3. la démolition de radiers existants  

4. l’abattage d’arbres et le débroussaillage de l’emprise nécessaire pour les travaux ;  

5. le décapage de la terre végétale ;  

6. le dégagement des ordures et des débris de toute nature hors de l’emprise ;  

7. le curage d’ouvrage existant à conserver ; 

8. le déplacement éventuel de réseaux (eau, électricité, téléphone, fibre optique). 

 

Réalisation de terrassements généraux 

Elle concerne les activités suivantes : 

1. l’implantation de la route conformément aux indications données sur les plans ; 

2. le réglage de l’arase des terrassements suivant les pentes ; 

3. le drainage des plateformes. 

Ces travaux concernent également : 

4. la localisation des emprunts proposés, la recherche d’éventuels emprunts complémentaires et 

l’approvisionnement sur le site ;  

5. Le décapage de la terre végétale ;  

6. l’exécution de purge. 

Les quantités estimées sont majorées de 5%. Par ailleurs, pour l'exécution de ces travaux, le matériel 

suivant sera utilisé : des bulldozers, des niveleuses, des chargeurs, des camions bennes, des 

compacteurs, des camion-citerne, etc. 

 

Construction de la chaussée 

La chaussée sera réalisée conformément aux plans et sera constituée : 

1. d’une couche de base et de fondation de 20 cm d’épaisseur chacune sur l’ensemble du 

linéaire ; 

2. d’une couche d’imprégnation au cut-back 0/1 sur une largeur de 10,20 m en rase campagne et 

12,20 m en traversée d’agglomération (cf. profils en travers types), 

3. d’un revêtement en enduit superficiel tricouche sur une largeur de 7,20 m / 8,20 m , 

4. d’un revêtement enduit superficiel monocouche pour les accotements (1,50 m / 2,00 de part et 

d’autres) ; 

5. d’un revêtement des amorces  

Les matériaux des couches de chaussée constituée de : 
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6. une couche de forme : en matériau de bonne tenue 

7. une couche de fondation : graveleux latéritique naturel ;  

8. une couche de base : graveleux latéritique naturel ;  

Les épaisseurs des couches (couche de fondation, couche de base et, la nature du revêtement) sont 

indiquées dans la partie « Profils en travers types » décrite plus haut. 

 

Construction des ouvrages d’assainissement et de drainage 

Ces ouvrages sont constitués principalement de buses, de caniveaux en béton armé, de fossés en 

maçonnerie, de dalots, d’ouvrages de raccordement et de bordures. Leur construction nécessitera les 

tâches suivantes : 

1. l’exécution de la tranchée, le remblai et le compactage après travaux, l'évacuation des terres 

excédentaires ;  

2. la mise en œuvre de remblai d’accès des ouvrages ;  

3. la fabrication, le transport, la fourniture et la mise en place du coffrage et du ferraillage ; 

4. la fabrication, le transport, la fourniture et la mise en œuvre de caniveaux en béton armé de 

sections variables et partiellement couvert, des dalots et ouvrages de raccordement ; 

5. la construction de 30 dalots latéraux au niveau des amorces ; 

6. les enduits intérieurs, les joints de dilatations si nécessaires, le réglage de la pente 

conformément aux plans ; 

7. la réfection d’ouvrages hydrauliques ; 

8. la construction des ouvrages d’art et de franchissement dont trois (03) ponts en béton armé. 

Les éléments à prendre en compte pour déterminer les quantités dans le cadre de ce volet sont : 

9. le volume de béton de propreté ou béton de forme d’épaisseur 5 cm ; 

10. le volume du béton de classe A 350 pour toutes les structures des dalots et des caniveaux ; 

11. les coffrages des différentes structures des ouvrages exprimés en mètre carré ; 

12. les aciers pour les armatures de bétons de classe A 350 ; 

 

Travaux de signalisation 

La signalisation routière contribue lors des déplacements des différents usagers à un ou plusieurs des 

objectifs suivants : sécurité, organisation, amélioration, confort. Elle regroupe la signalisation horizontale 

et la signalisation verticale. 

Signalisation horizontale 

La signalisation horizontale prend en compte notamment le traçage et le marquage : 

1. des lignes longitudinales continues ou de délimitation de voies spécialisées dûment spécifiées, 

2. des marques transversales complétant les panneaux « STOP » et « CEDEZ LE PASSAGE », 

3. des flèches directionnelles, 

4. des passages pour piétons. 
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Signalisation verticale 

Les travaux comprennent la fourniture, le montage et la mise en place de panneaux conformes aux 

normes et règlements en vigueur au Burkina Faso. Dans le cadre du présent projet, la signalisation 

verticale concerne : 

 

1. la limitation des vitesses selon la vitesse de référence ; 

2. l’implantation des panneaux d’obligation au niveau des carrefours ; 

3. les panneaux de prescription et d’obligation, triangulaires ou circulaires concernant la limitation 

de vitesse, la signalisation des virages, des pentes élevées et des points dangereux ; 

4. les panneaux d’indication et de localisation, rectangulaires au niveau des entrées et sorties des 

villes, et les indications de cours d’eau importants ; 

5. les panneaux directionnels implantés au niveau des carrefours. 

6. l’implantation de bornes kilométriques et penta-kilométriques. 

 

3.6.2.3. Phase d’exploitation 

La phase d’exploitation est la mise en circulation de la route. Outre la circulation des véhicules et des 

piétons, il sera réalisé en phase d’exploitation, des travaux d’entretien périodique et d’inspection pour 

déceler et corriger les éventuels défauts. 

 

3.6.2.4. Ressources humaines, matérielles et délai de réalisation des travaux 

 

Moyens humains 

En général, sur un chantier on distingue deux (02) types de personnel que sont le personnel 

d'encadrement et le personnel d'exécution. Ce dernier, formé en majorité de main d'œuvre non qualifiée, 

sera recruté localement. Ainsi, on estime à plus d’une centaine le nombre d’employés qui interviendront 

sur le chantier. Le personnel clé de l’Entreprise exécutante est généralement composé : de directeur 

de projet, de conducteurs de travaux, des environnementalistes, des ingénieurs topographe, des 

hydrauliciens, des géotechniciens, etc. Cette même organisation du personnel clé sera constaté chez 

la mission de contrôle et le Maître d’Ouvrage. La mobilité du personnel sur le chantier est généralement 

fonction du rythme d’avancement et des conditions d’exécution des travaux. 

La présence du personnel de chantier, en particulier la main d'œuvre non qualifiée, peut avoir des 

comportements à risques (sexualité non protégé, non-respect des us et coutumes locaux, etc.) 

entraînant des infections aux IST et VIH/SIDA, des grossesses indésirées, des conflits avec les 

populations locales, etc. Des activités d’Information-Éducation-Communication (IEC) s’avèrent 

nécessaires pour minimiser voire éviter ces risques. Ainsi, l’élaboration d’un Plan de communication 

(prenant en compte les IST et le VIH/SIDA) par l’entreprise s’avère nécessaire. Ce plan est une partie 

intégrante du programme détaillé d’actions de protection environnementale et sociale du chantier. 

Matériaux de construction et provenances 
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Approvisionnement en matériaux  

Des prospections ont été faites dans la zone du projet afin de déterminer les zones d’emprunt et de 

carrières nécessaires à l’exécution des travaux de construction et de bitumage de la route. Certains de 

ces gîtes ont déjà été exploités dans des travaux antérieurs de réalisation et/ou d’entretien de routes. 

Les études ont fait ressortir d’un besoin en matériaux d’emprunt pour les travaux de construction et de 

bitumage de la route de volumes d’environ 875 000 m3 pour les terrassements et 454 000 m3 pour les 

couches de chaussée (fondation et base). 

Environ 1 329 000 m3 de matériaux d’emprunt seront excavés du sol pour les travaux de construction 

et de bitumage de la RR11. Aussi, la quantité de matériaux de roches massives nécessaire pour les 

travaux sera-t-elle importante. L’élaboration d’un Plan de réhabilitation des sites d’emprunts et de 

carrières par l’entreprise s’avère donc nécessaire. 

 

Répartis sur 25 sites d’emprunts, les matériaux sont des graveleux latéritiques et des graviers de quarts 

bons à la réalisation des terrassements, de la couche de base, du revêtement et le sable bon pour la 

formulation du béton hydraulique 

Tableau 4 : Caractéristiques géotechniques des matériaux de viabilité  

Sites de sables identifiés 

N°DE SITE  
 Localisation des sites  Classe Equivalent 

de sable 
Module de 

finesse 
PK Position Coordonné GPS 

N°1 48+000 D 
30P 

X = 0526613      Y = 1262011 

0/5 95 2,51 

N°2 48+000 D 
30P 

X = 0526613       Y=1262011 

0/6,3 91 3,55 

N°3 4+500 D 
30P 

X = 0532183       Y=1228110 

0/2 91 2,45 

Source : Rapport géotechnique du consultant 

Sites identifiés de roches massives pour granulats 

N°DE SITE  

Localisation des sites  
LOS ANGELES 

SUR LA 
CLASSE 10/14 

MDE SUR 
LA CLASSE 

10/14 

PK Position Coordonné GPS 
  

N°1 1+000 D 
30P 

X=0530114       Y=1222767 

 

33 

 

14 

N°2 60+000 G 
30P 

X = 0525747         Y = 1274054 

 

10 

 

6 

Source : Rapport géotechnique du consultant 

 



Actualisation des Études de faisabilité technico-économique, environnementales et d’avant-projet détaillé des travaux de construction et de 
bitumage de la route régionale N° 11 (RR11) Kolinka - Fara - Poura - Poura Carrrefour (92 KM)  
Avant-Projet Détaillé - Rapport EIES - Version Finale                Page 62 / 216 

Réf. 08/DIT/DG – Janvier 2021  
TED  

Ingénieurs Conseils 

 

   

 

Sources d’approvisionnement en eau 

Les investigations de terrain et des études antérieures ont permis de dégager les possibilités 

d’approvisionnement en eau du chantier pendant la phase d’exécution des travaux. En effet, la route 

objet de la présente étude est traversée par de multiples cours d’eau relativement importants. La 

majorité de ces cours d’eau constitue des affluents du fleuve Mouhoun non loin de la zone de projet. 

Les eaux du fleuve Mouhoun pourront servir à l’approvisionnement du chantier lors des travaux, compte 

tenu de la proximité de cette source d’eau avec la zone de projet. Des forages seront réalisés pour 

approvisionner les besoins du chantier et seront remis aux communes après les travaux ; Le tableau ci-

dessous précise les positions kilométriques des principaux affluents du Mouhoun qui pourront être 

sollicités lors des travaux 

Tableau 5 : Principaux affluents du Mouhoun traversant la route 

N° bassin étudié Position kilométrique Nom de l’affluent 

Bassin N°3  Pk 09+500  Kabarvapo 

Bassin N°6  Pk 16+800  Bouguiguiri 

Bassin N°7  Pk 22+544  Kabouli 

Bassin N°22  Pk 61+115  Sanbayourou 

Bassin N°28  Pk 83+00  Bolo 

Source : Rapport géotechnique, APD 2015 

Certaines de ces retenues sont destinés à la consommation de la population locale, à l’abreuvement 

du bétail et aux activités de pêche 

 

3.6.2.5. Matériels de chantier 

Les travaux de construction et de bitumage de la route nécessiteront la mobilisation d’un certain nombre 

d’équipements lourds et appropriés. Ces équipements sont entre autres : les pelles hydrauliques, les 

tombereaux (dumper), les scrapers (défonceuse et décapeuse), les bouteurs (bulldozer), les 

compacteurs à pneu, les niveleuses, les finisseurs, les compacteurs à roulant vibrant, les épandeuses 

à liants, les gravillonneurs, des grues, des camions bennes, des camions citernes, etc. 

 

3.6.2.6. Dispositifs de sécurité  

L'aménagement de la route se fera de façon à limiter le risque d'accident dans la plus grande mesure 
possible. Ceci passe par la maîtrise du flux de piétons, qui sont les plus exposés aux risques. Pour ce 
faire, les aménagements tels que cassis de vitesse (dos d’ânes) existant seront renforcés afin de mitiger 
les risques d’accidents. En outre, divers aménagements devant améliorer la sécurité des usagers seront 
proposés. Il s’agit par exemple des glissières ou garde-corps sur les hauts remblais ou les ouvrages de 
franchissement de hauteur supérieure à 1,5 mètre. La signalisation horizontale et verticale adéquate 
sera étudiée pour une meilleure perception des exigences de l’aménagement par les usagers. 
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3.6.2.7. Rejet pendant les travaux 

Les rejets liquides sont issus des réparations et de la maintenance des engins de chantier et aux 

déversements accidentels de produits d’hydrocarbures sur le site des travaux 

Les rejets solides sont essentiellement des particules atmosphériques (généralement les PM-10 et les 

TSP). Ces particules proviendront de l’ouverture des voies (déviation, accès à la base-vie et aux sites 

d’emprunt et des carrières), de l’exécution des terrassements (déblais et remblais) et fouilles diverses, 

le déplacement du personnel et des engins de chantier (approvisionnement de matériaux et matériels), 

de l’exploitation de gîtes d’emprunt et des carrières, et de la mise en œuvre des couches de forme des 

voies. L’impact sera accentué avec l'action des vents sur les tas de terre surtout en saison sèche.  

Les principales émissions gazeuses (PM-2,5 et les PM1) générées proviendront essentiellement des 
rejets de moteurs des engins de chantier. Outre le dioxyde de carbone (CO2), les principales 
substances gazeuses émises par les moteurs sont le dioxyde de soufre (SO2), les oxydes d'azote (NOx) 
et le monoxyde de carbone (CO). 
 

3.6.2.8. Planning de mise en œuvre du projet 

La durée d’exécution du projet est estimée à 42 mois dont 12 mois pour la préparation du projet et 30 

pour l’exécution des travaux qui seront répartis en deux lots de travaux lors de la finalisation de l’APD 

et de l’élaboration du DAO. Les dates clefs prévues pour l’exécution du projet sont données à titre 

indicatif dans le tableau ci-dessous : 

 

Tableau 6 : Programme de mise en œuvre du projet 

Etapes Dates 

Choix du bureau d’ingénieur conseil (consultation, passation de contrat) Novembre 2020 

Finalisation des études actualisées : APD et DAO, y compris avis de non 

objections 
Avril 2021 

Lancement de l’avis d’appel d’offres pour l’exécution des travaux Mai 2021 

Choix de (des) l’entreprise(s) par appel d’offres et passation de contrat(s) et avis 

de non objection 
Octobre 2021 

Démarrage des travaux  Décembre 2021 

Fin des travaux  et mise en service de la route Mai 2024 

Source : Résultat du rapport technique (Note synthétique de justification du projet), DGNET, août 2020 

 

 

3.7. PROMOTEUR DU PROJET 
 

Le principal acteur intervenant dans la réalisation et la gestion du projet de construction et le bitumage 

de la route régionale N°11 (RR11) Kolinka (Emb. RN20) – Niégo – Fara – Poura – Poura Carrefour  
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(Emb. RN01) est le Gouvernement Burkinabè, représenté par le Ministère des Infrastructures (MI), et 

son organe d’exécution, la Direction Générale de la Normalisation et des Etudes Techniques (DGNET) 

pour ce qui concerne la présente PHASE de réalisation de l’actualisation des études et, par la Direction 

Générale des Infrastructures Routières (DGIR) pour la PHASE réalisation des travaux. Ce ministère de 

façon générale, a la charge d’assurer la mise en œuvre de la politique du Gouvernement en matière 

d’infrastructures routières et de désenclavement du territoire. Sur le plan institutionnel, le MI, la DGNET 

et la DGIR sont respectivement Maître d’Ouvrage pour la première cité et pour les deux autres, Maître 

d’ouvrage délégué. 

 

 

3.8. ENJEUX DU PROJET 
 
Les principaux enjeux du projet peuvent être appréhendés selon les aspects suivants :  
 
3.8.1. Principaux impacts du projet  
 
Dans la zone du projet, le couvert végétal le plus dominant est la savane arbustive claire parsemée de 

quelques grands arbres et une strate herbacée. Le long des cours d’eau, des axes de drainage et au 

niveau des terrasses alluviales on note une végétation ripicole assez importante. Certaines espèces 

végétales présentent des intérêts alimentaires, socioéconomiques, culturels et scientifiques pour les 

populations. Le projet va donc induire des impacts du fait de la destruction de la végétation, de la 

pollution de l’air et des eaux de surface, de la diminution des ressources en eau, des nuisances sonores 

et olfactives, des atteintes à la santé, à la sécurité des ouvriers et des populations riveraines et de la 

destruction des infrastructures commerciales (bâtiment, hangars, etc..) situés dans l’emprise de la route. 

 
3.8.2. Retombées économiques pour les populations 
 
Du début de son exécution jusqu’à son exploitation, l’incidence économique du projet sera fort 

appréciable pour les populations locales. De nombreux matériaux entrant dans la partie génie civil des 

routes seront acquis dans les quincailleries. La main d’œuvre locale sera sollicitée parmi les populations 

des vingt-un (21) localités traversées par le projet. En effet, le projet favorisera la création d’emplois 

pour les membres des communautés environ 300 emplois, notamment pour les jeunes et pour les 

femmes grâce aux petites activités génératrices. Sa réalisation va nécessiter l’afflux de personnes 

venus d’horizons divers. Toute chose qui va accroître la demande en consommations diverses. Enfin, 

en phase d’exploitation, l’écoulement des produits agricoles, d’élevage, artisanaux, le développement 

du tourisme, l’hébergement, la restauration et autres produits manufacturés vont procurer des revenus 

aux populations. De même, les conditions de déplacement et de vie des populations seront améliorées 

à travers un accès plus facile aux localités voisines et aux zones d’activités (marchés, lieux de cultes, 

écoles dispensaires, etc.), Le projet entrainera une réduction du nombre d’accident et du temps de 

parcours. En outre, les différentes localités traversées seront approvisionnées plus facilement en 

produits de première nécessité, en denrées alimentaires, en matériaux de construction, etc. Les 

retombées économiques seront donc importantes pour les localités directement concernées par le 

projet, voire pour tout le Burkina Faso. 
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3.8.3. Situation du COVID-19 et sa prise en compte dans le cadre du projet 

Officiellement déclarée le 10 mars 2020 après la détection du premier cas de COVID-19 le 9 mars 

2020,), l’épidémie s’est principalement répandue dans les régions du Centre et des Haut-Bassins avec 

un épicentre à Ouagadougou. Sur un total national de 1896 cas décomptés au 21 Septembre 2020 dont 

1187 guérisons, les deux régions les plus touchées recensaient 92% du nombre total de cas recensés 

(Ministère de la Santé 21/09/2020).  

Au 13 septembre, sur les 13 régions administratives que compte le Burkina Faso, seule la région Centre-

Ouest n’avait pas encore enregistré de cas (Ministère de la Santé GoBF 15/09/2020). Le premier décès 

a été enregistré le 18 mars et seulement 3 décès sont à déplorer entre mi-juillet et mi-septembre (SIG 

GoBF 07/09/2020, UNICEF 16/07/2020). Au 18 septembre 2020, le nombre total de décès s’élevait à 

56, résultant en un taux de létalité du virus de 3% (SIG GoBF 21/09/2020). Du 11 au 24 mars 2021, 366 

cas actifs sont toujours au Burkina Faso (Corus 2021). 

Ainsi, le Burkina Faso semble peu touché par la COVID-19 comparativement à certains des pays voisins 

comme le Ghana qui avait recensé 40 533 cas et 206 morts au 9 août (TV5 Monde 09/08/2020). 

Pour contrer l’évolution de l’épidémie, les autorités ont mis en place une campagne de dépistage 

systématique pour les groupes vulnérables (personnes déplacées internes et communautés d’accueil), 

les membres du corps soignant, les personnes revenant de l’étranger et les contacts des cas confirmés 

à la COVID-19. 

Le Gouvernement Burkinabé a fait preuve de réactivité suite à la déclaration du premier cas de COVID-

19 sur son territoire. La fermeture des écoles, l’interdiction de regroupement de plus de 50 personnes, 

la fermeture de tous les lieux de rassemblement public, les aéroports et les frontières terrestres et 

ferroviaires, les transports publics, les marchés, les lieux de travail, la mise en place des couvre feux et 

de quarantaines, ainsi que le port du masque obligatoire, ont été adoptées dès le mois de mars. Ces 

mesures ont progressivement été levées en juin, juillet et août 2020. 

Le respect des mesures barrière et de protection doivent être respectées également dans les différentes 

phases de mise en œuvre du projet pour éviter la propagation de la maladie.     

 

3.8.4. Situation sécuritaire au Burkina Faso et sa prise en compte dans le projet 

La situation sécuritaire au Burkina Faso s’est progressivement détériorée ces dernières années en 

raison de nombreux facteurs. Parmi les plus importants figurent l’insuffisance du renseignement, de 

ressources et de personnel de sécurité efficace, les attaques de plus en plus fréquentes de terroristes 

une variété de griefs sociaux et de questions politiques locales dans les régions périphériques les plus 

touchées par l’insécurité, et la persistance de groupes criminels et insurgés qui cherchent à exploiter 

cette dynamique. D’une manière générale, les types d’événements violents quasi quotidiens qui 

caractérisent les régions frontalières du Niger et du Mali - de la zone des trois frontières (Liptako-

Gourma) aux régions orientales semblent peu susceptibles de se répandre dans tout le pays. 

Cependant, les violences communales récentes comme de Yirgou sont des cas rares mais restent 

préoccupantes même si le pays est depuis reconnu pour la cohabitation pacifique et la paix sociale 

entre ses différentes communautés qui la compose.  

En revanche, en 2012, le Burkina Faso a accueilli des milliers de réfugiés du nord du Mali, et même 

après l’insurrection populaire qui a chassé Blaise Compaoré du pouvoir en 2014, le pays est resté 

relativement stable et pacifique 
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Cependant, la sécurité dans le pays est en baisse constante depuis 2015, à la suite de la progression 

de « l’extrémisme violent » dans le nord du pays. En 2017, la plupart des observateurs internationaux 

et des responsables de la sécurité burkinabè ont attribué la responsabilité de cette insécurité à un petit 

groupe armé, connu sous le nom d’Ansarul Islam. L’histoire de ce groupe et de son émergence dans la 

région tisse un récit de la politique locale, des doléances sociales et d’une idéologie islamiste radicale 

ou djihadiste. 

Le gouvernement continu de faire face à des insurrections de plus en plus intenses dans les régions du 

nord et de l’est du pays. Dès les premiers mois de 2019, selon certaines estimations, plus de 70 000 

personnes déplacées auraient fui la violence dans les régions du nord et de l’est du Burkina Faso 

pourtant en 2012, le Burkina Faso a accueilli des milliers de réfugiés du nord du Mali. Cette 

augmentation du nombre de réfugiés aggrave la situation humanitaire de manière générale.  

 

Table 1: Données de sécurités dans la province des Bâlé 

 2012 2013 2014 2015 2016 

Accidents de circulation 30 21 31 64 10 

Trafic de stupéfiants 0 0 0 0 1 

Associations de malfaiteurs  0 0 0 0 2 

Meurtres  0 1 0 1 2 

Coups et blessures 
involontaires  

73 51 64 72 5 

Attaques à main armés  3 3 2 1 0 

Source : Insd  2018 a 

 

Table 2: Données de sécurités dans la Région du Sud-Ouest 

 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

Accidents de circulation 284 341 298 334 378 84 

Trafic de stupéfiants 0 1 3 2 11 1 

Associations de 
malfaiteurs  

0 1 6 
3 6 0 

Meurtres  2 5 7 1 8 1 

Coups et blessures 
involontaires  

149 161 203 
227 323 139 

Homicides involontaires   25 22 25 14 0 

Enlèvement de mineurs   7 15 9 30 nd 

Attaques à main armés  20 0 nd nd nd 30 

Source : Insd 2018 b 

NB : nd : non déterminer 

Pour ce qui est de la situation sécuritaire dans la zone choisie pour la réalisation du projet, nous pouvons 

affirmer que les trois régions bénéficiaires de ce projet sont des régions apparemment stables.   
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3.8.5. Problématique des violences basées sur le genre 
Selon l’étude exploratoire sur la prévention et l’élimination des violences basées sur le genre au Burkina 

Faso (www.trustafrica.org), les violences basées sur le genre (VBG) au Burkina Faso se produisent à 

un rythme accentué. La situation s’avère beaucoup plus préoccupante dans les régions des Cascades, 

du Centre Nord, du Nord, du Plateau central et des Hauts Bassins Rapport aux autres régions. 

En contexte burkinabé, les VBG résultent à la fois de réalités et pratiques socialement ancrées et 

discriminantes envers les femmes d’une part et de conditions économiques défavorables d’autre part. 

Il s’agit par exemple de mariages précoces et/ou forcés et de mutilations génitales féminines (MGF). À 

quelques différences, les rôles et statuts des femmes placent souvent la femme dans des postures 

discriminantes et défavorables. 

Les formes de violences fréquemment observées sont les violences verbales, physiques, économiques, 

sexuelles et psychologiques. Les violences physiques constituent avec les violences sexuelles les 

formes les plus pernicieuses du fait de leur impact sur l’intégrité des individus et des conséquences 

liées à la santé.  

Les VBG touchent plus les femmes que les hommes. Elles sont des victimes de VBG et sont les femmes 

adultes dans les ménages burkinabè. Les personne âgées et plus jeunes sont les moins touchées par 

les VBG. Autant dans les ménages, en activités, en milieu rural ou en milieu urbain les femmes 

demeurent les principales victimes des VBG. 

Pour ce qui est de savoir qui sont les auteurs de VBG, il faut noter que cela dépend de plusieurs facteurs. 

Dans l’espace domestique surtout en milieu urbain, les hommes sont autant victimes que les femmes. 

Mais, on retient que les hommes sont deux fois plus auteurs de VBG que les femmes. En milieu rural, 

les principaux auteurs sont les hommes, les tenants de la tradition et les familles. Les hommes sont 

rarement victimes de VBG dans le contexte rural. 

Les causes des VBG dans les régions sont multiples. Leur ampleur, les victimes et les types de ces 

VBG dépendent des lieux de résidence des enquêtés. Toutefois, en milieu rural tout comme en milieu 

urbain, les femmes sont les principales victimes de violences physiques, morales et économiques dues 

aux normes sociales, aux traditions, aux croyances, à la dépendance économique pouvant conduire à 

la marginalisation et à l’exclusion sociale. On note également un déficit de sensibilisation et de 

structures de lutte contre les VBG. Dans les régions touchées par l’étude, il ne ressort aucune présence 

de mouvement (association ou ONG) à caractère féministe. L’essentiel des acteurs ignorent cet aspect 

de genre. 

Des mécanismes en charge de la lutte contre les VBG sont disponibles. Toutefois, les victimes de ces 

VBG recourent différemment à ces institutions :  

- Les principales institutions étatiques de recours des victimes de VBG qui sont citées par ordre 
d’importance par les enquêtés sont les services de l’action sociale, la gendarmerie, la justice et 
la police. 

- Les institutions endogènes auxquelles recourent les victimes de VBG sont de diverses 
natures. Ce sont surtout des institutions de prévention, de répression et de sensibilisation. Il 
s’agit surtout de la famille, les chefs traditionnels, les responsables religieux (Imam et Pasteurs), 
les leaders de femmes et de jeunes filles. 

- Les structures associatives et les ONG sont un mécanisme de recours pour les victimes. En 
milieu rural, les structures de la société civile sont formées d’associations, de groupements et 
de coopératives de femmes et/ou d’hommes. Les ONG sont peu présentes en milieu rural même 
si certaines de leurs actions sont orientées vers le monde rural. 
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Aux regards des doléances exprimées par les femmes lors des consultations publiques notamment 

dans les communes de Kabourou, de Niégo et Kolinka, une prise en compte de la question du genre 

(surtout en profit des femmes) pourrait se faire grâce à la création de petites activités génératrices de 

revenus pour une autonomisation financière des femmes. Le tableau ci-dessous représente la liste des 

doléances. 

 

Tableau 7: Listes des doléances exprimées par localités 

Localité Doléance 

Kolinka Acquisition de moulin au profit des femmes  

Niégo 
Construction d’une maison de la femme ; 
Acquisition de moulin au profit des femmes ; 
Construction d’une maison des jeunes ; 

Bon Aucune doléance n’a été formulée. 

Kabourou 
Construction d’une maison de la femme ; 
Acquisition de moulin au profit des femmes ; 
Construction d’une plateforme multifonctionnelle à Kabourou. 

Fara Aménagement des voies d’accès au centre de santé. 

Poura Aménagement de la gare routière existante. 

Poura-Carrefour 

Construction d’une maison des Jeunes ; 
Aménagement du barrage du village pour une meilleure retenue d’eau 
pluviale ; 
Aménagement de la gare routière existante ; 
Aménagement de la voie Bourou-Nimlaye. 
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IV. DESCRIPTION DE L'ENVIRONNEMENT DU PROJET 

 
Ce chapitre présente une description de l’environnement actuel, y compris les éléments naturels et 
socio-économiques de l’environnement. 
 
 
4.1. MILIEU BIOPHYSIQUE 
 

4.1.1. Climat 
 
Les climats soudano sahélienne et sud-soudanien sont les types de climat de la zone du projet. Ils sont 
caractérisés par l’alternance d’une saison sèche d’octobre à avril et d’une saison des pluies qui 
s’étendent de mai à septembre. La saison sèche est marquée par le Harmattan, vent sec et frais 
jusqu’en fin janvier avec des températures basses autour de 18°C (27°C pour la moyenne régionale), 
chaud et sec de février à avril avec des températures fortes dépassant parfois 42°C. La saison pluvieuse 
de mai à octobre, annoncée par la mousson, se caractérise par des températures variant de 25 à 32°C. 
 
4.1.2. Relief et topographie 
 
La zone d’étude présente un relief assez monotone, avec des plaines, plus ou moins, ondulées et des 
nombreux bas-fonds. Il existe par endroits des plateaux atteignant des altitudes de 600 m. Cet aspect 
contrasté du relief favorise l’érosion hydrique des terres cultivables. 
 
4.1.3. Sols 
 
Les sols des régions traversées par la RR11 sont de types sableux, argileux-sableux, gravillonnaires, 
argileux, hydromorphes et limoneux, du point de vue de la structure superficielle. 

 Les sols sableux : Ce sont les sols les plus répandus. Ils ont une valeur agronomique 

moyenne et se prêtent à plusieurs types de cultures dont le sorgho, le mil, l’arachide, etc. 

 Les sols gravillonnaires : Ce sont des sols peu répandus (situés généralement sur les flancs 

des collines) et peu profonds. Ils ont une valeur agronomique faible et sont généralement 

réservés comme zone de pâturage. Mais avec la pression démographique sur les terres 

cultivables, ils sont de plus en plus exploités pour plusieurs types de cultures. 

 Les sols argileux : Très fertiles, ils sont situés le long des principaux cours d’eau et dans les 

bas-fonds. Cependant, leur mise en valeur nécessite des aménagements spécifiques car 

ce sont des sols inondables. 

 Les sols limoneux : A l’instar des sols argileux, ils sont également situés le long des cours 

d’eau et dans les bas-fonds. Ils sont également très fertiles. 

L’ensemble de ces sols sont relativement fertiles, mais l’influence des facteurs anthropiques 

conjugués à des facteurs naturels défavorables entrainent une dégradation, plus ou moins accélérée 

des sols. Mais dans l’ensemble, le niveau de dégradation est encore moyen. Leur faible potentialité 

agronomique n’engendre que de faible rendement pour toutes les cultures. 
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Carte 2 : Types de sols 
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4.1.4. Le réseau hydrographique 
 

Le réseau hydrographique est constitué essentiellement du fleuve Mouhoun et de ses affluents. Les 

nombreux cours d’eau qu’il draine sur sa rive gauche surtout sont temporaires. Ils s’assèchent entre 

octobre et novembre, dès que les pluies cessent. Il serait donc nécessaire d’aménager d’autres points 

d’eaux supplémentaires pendant la mise en œuvre du projet. Pour ce qui concerne les retenues d’eau 

(naturelles ou aménagées), la zone est également pauvre en la matière. 
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Carte 3 : Hydrographie de la zone du projet  
 
4.1.5. Végétation 
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La zone de couverture de la RR11 s’étend sur une savane qui appartient aux unités végétales du type 

nord soudanien. C’est une savane arbustive à arborée, et arborée à boisée par endroit. Par ailleurs, la 

variation des conditions climatiques, les feux de brousse et surtout la surexploitation due à la forte 

pression humaine et animale ont provoqué une forte dégradation quantitative et qualitative de la 

végétation. Cette dégradation généralisée et prononcée se traduit aussi par une forte réduction de la 

biodiversité avec la disparition progressive de certaines espèces. Parmi ces espèces, on note : le Vitex 

doniania, le Bombax costatum, le Pterocarpus erinaceus, le Khaya senegalensis, l’Accacia albida, 

l’Afzelia africana qui sont constamment menacés par l’exploitation intensive pour le bois d’œuvre et 

l’exploitation à titre de pâturage. On note aussi l’existence des espèces protégées et les espèces 

exotiques principalement autour des champs, des formations naturelles qui risqueraient d’être 

impactées pendant l’exploitation des zones emprunts. Parmi les espèces couramment rencontrées dans 

ces trois régions, on a : 

 Dans la strate arborée : Butyrospernum parkii, Parkia biglobosa, Lannea microcarpa, 

Terminalia macroptera, Annogeissus leocarpus, Sterculia seticeta, Sclerocarya birrea, 

Tamarindus indica, Burkia africana, Khaya senegalensis, etc. les principales espèces de 

bas-fonds sont : Ficus gnafalocarpa, Ficus plathyphyla et Mitragynainermis ;  

 Dans la strate arbustive se trouve les espèces telles que : Combretum micranthum, 

Combretum glutinosum, combretum nigricans, Acacia macrostachya, Terminalia 

avicennioïdes, Guiera senegalensis, Anona senegalensis, Maytenus senegalensis, 

Balanites aegyptiaca, Ximenia americana, Lannea acida, Acacia sieberina, Acacia nilotica, 

etc. 

 Dans la strate herbacée se trouve principalement les espèces suivantes : Andropogon 

gayanus, Loudetia superba, Pennisetumpedicelatum, Cenchrus biflorus, etc. 
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Carte 4 : Type de végétation 

 

 


